
JEUDI 15 MAI 1845 
VINGTIEME ANNEE N. 5627 

Éî>ITÏ©W ï>K PARIS. 

fiAZETTE DES TRIBUNAUX 
JOURNAL DE JVRISPRU! JUDICIAIRES. 

Trois Mois, 18 Francs. 

Sis Mois, 36 Francs. 

L'année, 72 Francs. 

Cm 

RUE HARLAY-DC-PAiAIS, 

au coin du quai de l'Horloge , à Pari». 

(Les lettres doivent être affranchies.) 

SU»»» maire* , 

IGG
 CIVILE. — Cour royale de Rouen : Incendie-, lo-

cataire-, responsabilité; faute; preuve; résiliation. — 

Cour royale de Metz. — Tribunal de commerce de la 

Seine : Le chemin de fer de Paris à Rouen contre le 

chemin de fer de Paris à Saint- Germain. — Tribunal 

& commerce de Nancy : Engagement d'actrice ; gros-

sesse; refus de payer les appointemens. 

— Lettres de grâce, abolition et commuta-VARIÊTÉS. 

tion. 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE ROUEN (2' chambre). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Renard. 

mCESDIE. LOCATAIRE. — RESPONSABILITÉ. 

PREUVE. — RÉSILIATION. 

FAUTE. — 

Il n'est pat nécessaire, en cas d'incendie, que le locataire, 
pour se soustraire à l'application de l'article 1733 du Code 
civil, prouve directement, d'une manière expresse et positive, 
que l'incendie doit être attribué à telle ou telle des causes 
«nonce'es dans cet article : il suffit qu'il établisse qu'aucune 
faute n'a été commise toit par lui. soit par ceux dont il est 
reiponsable ; mais celte preuve ne résulte pas de la seule 
circonstance que l'établissement incendié était généralement 
l'objet d'une exacte surveillance. 

l'article 1741 du Code civil, qui veut que le contrat de 
louage soit résolu par la perte de la chose louée, comprend 
aussi bien le cas où cette perte a lieu par suite d'une faute 
du preneur, que celui où elle est le résultat de l'une des 
causes énumérées en l'article 1753 du même Code. 

lorsque, sur la déclaration du bailleur, au moment du con-
trat, que les bâtimens qui font l'objet de la location, sont 
collectivement assurés, le preneur s'engage à supporter la 
moitié de la prime, le bailleur ne peut induire du contrat 
qui se forme à cet égard entre lui et le preneur, l'obliga-
tion pour ce dernier de lui rembourser la valeur de la par-
tie des bâtimens pour lesquels, d'après les statuts de la com-
pagnie qui a fait l'assurance, le bailleur a été considéré 
•comme étant lui-même son propre assureur. 

lt preneur, par la faute duquel l'incendie est arrivé et le con-
trat a été résolu, doit indemniser le propriétaire de tout le 
préjudice par lui souffert et dont l'appréciation est laissée 
aux magistrats. 

Ces décisions résultent de l'arrêt de la Cour royale de 

Rouen en date du 16 janvier dernier, dont voici les ter-

nies : 

« La Cour, 
• Sur la responsabilité du preneur : 
» Attendu que, d'après l 'art. 1733 du Code civil, le pre-

neur répond de l'incendie, à moins qu'il ne prouve que l'in-
cendie est arrivé par cas fortuit, ou force majeure, ou par 
vice de construction, ou que le feu a été communiqué par 
■une maison voisine ; 

• Attendu que cet article, en cas d'incendie, fait dès lors 
"peser sur le preneur la présomption de faute; 

» Attendu, toutefois, que l'art. 1733 doit être entendu en 
ce sens, non que le preneur doit prouver directement et taxa-
tivement la cause de l'incendie, mais bien qu'il est impossi-
ble qu'une faute ait été commise, soit par lui, soit par ceux ' 
dont il est responsable ; , 

» Qu'en effet, par cela même que le preneur établit d'une 
manière incontestable, par les circonstances, qu'il n'est pas 
eu faute, il prouve indirectement, mais nécessairement, que 
l'incendie doit être attribué à l'une des causes énoncées dans 
l'art. 1733 ; que là s'arrêtent les exigences de la loi, à la-
quelle il n'importe pas que le preneur prouve que c'est à 
telle cause plutôt qu'à telle autre que doit être attribué l'in-
cendie, pourvu que cette cause soit l'une de celles qui sont 
énoncées dans l'article précité ; 

• Mais attendu que, dans l'espèce, il ne résulte pas, soit des 
enquêtes, soit des autres faits et circonstances du procès, que 
l'incendie qui a éclaté le 23 février 1844 dans l'intérieur de 
la filature de Quesnel ne soit pas le résultat de la faute du 
locataire Andneu ou des personnes dont il était responsable; 
que la seule circonstance que l'établissement était générale-
ment l 'objet d'une exacte surveillance n'est pas nécessaire-
fflent exclusive de toute espèce de faute ; 

» Attendu que l'allégation que l'incendie serait le résultat 
àu feu du ciel n'est pas justifiée ; qu'alors même que le ton-
nerre aurait été entendu dans la nuit du 23 au 24 février, il 
paraît certain que les effets en auraient paru peu redoutables, 
Puisque personne n'a eu sérieusement la pensée, au moment 
du sinistre, que l'incendie fût le résultat du feu du ciel ; que 

«ce ne fut que quinze jours après, et lorsque les experts en 
avaient vainement rectierché la cause, qu'Andrieu, pour 
première fois, attribua l'incendie au feu du ciel ; qu'Andrieu 
sie peut donp se soustraire à la présomption de faute résul 
tant de l'art. 1733 ; 

» Sur la résiliation : 

» Attendu qu'il résulte de l'art. 1741 du Code civil que le 
contrat de louage se résout par la perte de la chose louée ; 
^ue les termes de cet article sont généraux, et ne permettent 
pa « de distinguer entre le cas où la résolution s'opère par sui-
te a'une faute du preneur ayant eu pour résultat la perte de 
la cho^e louée, et celui où elle est due à tout autre fait ; 

» Sur }ZB conséquences et l'étendue de la responsabilité du 
preneur : 

» Attendu, quant aux 14,336 francs 39 centimes formant 
le montant de la réduction faite par l'assurance à raison du 
cinquième non assuré, somme pour laquelle Quesnel a été 
réputé son propre assureur, que, lors du bail verbal con 
s«ui par celui-ci à Andrieu, le 16 juillet 1839, il a été con 
^enu que les bâtimens faisant l'objet de la location seraient 
^Uectivement assurés ; 

' Que, toutefois, Quesnel se rappelant que l'assurance était 
^là effectuée à la compagnie la France, en fit la déclaration 
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"> par suite, il fat convenu que le preneur supporterait, 

a Partir de son entrée en jouissance, moitié de la prime; 
* Attendu que cette convention constitue un véritable con-

trat entre Quesnel et Andrieu; que, d'après ce contrat, An-
drieu, sur la déclaration de Quesnel que la propriété louée 
*st .assurée par la compagnie ta France, consent à supporter 
moitié de la prime; . 

* Attendu que rien ne prouvant que la police ait été re-
présentée à Andrieu, il a dû croire, d'une part, que l'assu-
au«e dont il n'a pu contrôler l'estimation, avait attribué à 
immeuble assuré sa véritable valeur, sans aucune réduc-

tion ; ' 
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tties °U fut consenti . 'a plupart des compagnies à pri-
sne garantissaient qu'une partie de la valeur desimmeu-

<=» assurés, puisqu'il n'est pas établi qu'Andrieu connût 

les statuts de ces compagnies ; et que, d'ailleurs, il est telle 
compagnie qui assurait, non les quatre cinquièmes, mais les 
dix-neuf vingtièmes, et telle autre la valeur intégrale des im-
meubles ; 

■» Qu'il résulte donc, de ce qui précède, que Quesnel est 

mal fondé à réclamer les 14,336 francs 59 centimes dont il 
s'agit ; 

» Attendu, quant à l'indemnité due à Quesnel pour la pri-
vation des loyers de l'immeuble incendié, qu'il résulte de la 
combinaison des articles 1733 et 1760 du Code civil , que, 
lorsque le preneur ne peut se soustraire à la présomption de 
faute que le premier de ces articles fait peser sur lui, sa res-
ponsabilité doit avoir pour effet de l'obliger à indemniser le 
propriétaire du préjudice souffert; que cette conséquence, en 
effet, "ressort tout à la fois de ces expressions de l'article 
1733 : Le preneur répond de l'incendie, et de l'article 1760, 
qui dispose d'une manière générale que, en cas de résilia-
tion par la faute du locataire, celui-ci est tenu de payer le 
prix du bail pendant le temps nécessaire à la relocation ; 

» Attendu que l'indemnité due à Quesnel, en prenant en 
considération le temps nécessaire à la reconstruction et à la 
relocation de l'usine, comme aussi en ayant égard aux faits 
du procès et aux obstacles que la relocation peut rencontrer 
par suite de l'état de souffrance de l'industrie dont il s'agit, 
doit être équitablement fixée à 16,000 francs, parce que d'ail-
leurs Quesnel conservera à titre de complément d'indemnité 

le produit des prairies louées ; 
» Attendu, eu ce qui touche les 525 francs montant de la 

moitié des frais d'expertise, et les 291 francs pour frais d'assu-
rance, que l'expertise étant une conséquence nécessaire de 
l'incendie, et Andrieu étant assuré collectivement, ces deux 
sommes sont dues par lui à Quesnel ; 

» .... Déclare Andrieu responsable envers Quesnel des suites 
de l'incendie ; déclare le bail résilié; rejette la prétention de 
Quesnel en ce qui concerne les 14,336 francs 39 centimes par 
lui réclamés d'Andrieu ; condamne Andrieu à payer à Quesnel 
16,000 francs à titre d'indemnité, et accorde en outre à celui-
ci le produit des prairies; condamne encore Andrieu envers 
Quesnel à 525 francs pour frais d'expertise, et 291 francs pour 
frais d'assurance... » 

COUR ROYALE DE METZ (chambre civile). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Charpentier, premier président. 

Audience du 17 avril. 

Un protêt doit, à peine de nullité, être dressé, quelles que 
soient les circonstances, à la requête du propriétaire ou 
porteur légal de l'effet protesté. 

Le 30 mai 1843, un sieur Lacretelle souscrit deux 

billets d'une somme ensemble de 6,000 francs, paya-

bles le 30 novembre suivant. Us sont endossés par 

le sieur Mouseler, qui les passe à l'ordre du sieur Michel 

Couturier, de Sarreguemines. Le 30 novembre 1843, La-

cretill'e était en pleine déconfiture, et Mouseler en fail-

lite. Le 1" décembre les billets sont protestés à la requête 

du sieur Adolphe Couturier, banquier à Sarreguemines, 

fils du sieur Michel Couturier. Le 13 décembre le protêt 

est notifié , avec assignation à l'endosseur Mouseler ou 

aux syndics de sa faillite, à la requête de Michel Coutu-

rier, qui ne poursuit d'ailleurs pas de jugement de con-

damnation, mais qui, en 1844, produit au passif de la 

faillite pour le montant des deux billets. 

Sa demande d'admission a été contestée par les syn-

dics, et repoussée par jugement du Tribunal de Sarregue-

mines du 31 décembre 1844, qui s'énonce ainsi : 

Attendu qu'il n'y a de porteur légal d'un billet à ordre 
que celui auquel il est transmis, conformément aux articles 
136 et 138 du Code de commerce, par la voie de l'endosse-
ment, ou au moins par un acte équipollent à l'endossement; 

Attendu qu'aux termes des articles 161, 162 et 187 du 
même Code, le porteur d'un billet à ordre doit en exiger le 
paiement au jour de. son échéance, ou faire constater le lende-
main le refus de paiement par un protêt, à peine de déchéan-
ce de tous droits contre les endosseurs, suivant l'article 168; 

Attendu, en fait, que les deux billets, l'un de 2,000 fr., 
l'autre de 4,000 fr., souscrits le 30 mai 1843 par Lacretille 
au profit de Mouseler, et endossés par ce dernier le 1 er juin 
suivant, au profit du sieur Michel Couturier père, ont été 
protestés le 1 er décembre suivant, lendemain de leur échéan-
ce, non pas à la requête de celui-ci, mais à la requête du sieur 
Couturier fils, banquier à Sarreguemines, sans qu'il soit jus-
tifié en aucune manière qu'il en ait jamais été porteur dans le 
sens légal de ce mot; 

Qu'en effet c'est le sieur Michel Couturier qui, dans le 
délai voulu, a fait, à sa requête, dénoncer le protêt, et a for-
mé demande en paiement; 

» Qu'ainsi, c'est avec raison que les syndics de la faillite 
Mouseler opposent audit sieurCouturier père, que, n'ayant pas 
rempli les devoirs que lui imposait sa qualité de porteur, il a 
perdu son recours contre l'endosseur; 

» Attendu que c'est en vain que l'on oppose les relations 
qui existent entre MM. Couturier père et fils, puisqu'elles ne 
peuvent les dispenser de l'observation de la loi à l'égard des 
tiers; 

» Que vainement aussi on allègue que chacun pouvant soi 
gner les affaires d'autrui, même à son insu, le sieur Coutu-
rier fils a pu faire protester dans l'intérêt de son père; car 
lorsqu'on agit dans l'intérêt d'un tiers, il faut le faire au 
nom de celui-ci, ou au moins manifester cette intention d'une 
manière quelconque, ce qui n'a pas eu lieu; 

» Qu'il n'est pas possible non plus d'admettre que la valeur 
du protêt dépende de la réponse faite par le débiteur, de telle 
sorte qu'il soit valable si le refus de paiement résulte de l'ab-
sence de fonds, et qu'il soit inefficace s'il est fondé sur le dé 
faut de qualité du requérant, parce que ce serait faire dé-
pendre de la volonté du souscripteur protesté, lequel est li-
bre de déclarer ce que bon lui semble, la conservation ou la 
déchéance des droits du porteur contre les endosseurs; 

» Attendu enfin que les cession et rétrocession verbales que 
le sieur Couturier père allègue avoir été faites entre lui et son 
fils, n'étant ni reconnues par les syndics, ni justifiées, elles 
restent à l'état d'allégations, auxquelles on ne peut s'arrêter; 

• Le Tribunal déclare le demandeur mal fondé dans sa 
prétention contre la faillite Mouseler, et le condamne aux 
frais. > 

Sur l'appel, et après avoir entendu M* Roulangé pour 

le sieur Couturier, appelant, et M" Leneveux pour les 

syndics de la faillite Mouseler, intimés, 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, a mis 

l'appel au néant, avec amende et dépens. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Germain Thibaut. 

Audience des 5 février et 14 mai. 

LE CHEMIN DE FER DE PARIS A ROUEN CONTRE LE CHEMIN DE FER 

DE PARIS A SAINT-GERMAIN. 

On sait que le chemin de fer de Rouen s'embranche à la 
hauteur du village de Colombes sur le chemin de fer de 
Saint-Germain, et que ces deux chemins, comme celui de 
Versailles, ont une tête commune partant de la gare de la 
rue Saint-Lazare. 

Cette disposition, qui a eu pour objet d'éviter à la compa-
gnie de Rouen une dépense de 12 à 13,000,000 qui eût été 
nécessaire pour établir une entrée particulière dans Paris, a 
été l'objet de conventions qui ont été réglées entre les deux 
compagnies, par un traité du 8 mai 1840. 

Il est dit, article 2 de ce traité : « La compagnie de Saint-
Germain fournira à celle de Rouen, dans la gare de la rue 
Saint-Lazare, les salles d'attente, bureaux de perception pour 
les voyageurs, bureaux et salles de visite pour les bagages, 

croisemens de voies, plates-formes tournantes, grues hydrauli-
ques et quais d'embarquement pour lesvoyageurs, nécessaires 
à son service. 

» La compagnie de Rouen aura également, avec les autres 
compagnies de chemins de fer qui arrivent ou pourront ar-
river dans la gare, la jouissance commune de la cour d'en-
trée et des quais pour l'embarquement des voitures et che-
vaux. 

» Pour les aménagemeDS destinés spécialement à son ser-
vice, la compagnie du chemin de Rouen ne pourra exiger 
des dimensions plus vastes que celles des aménagemens spé-
ciaux affectés au service de la compagnie de Saint-Germain, 
ou de tout autre chemin de long parcours qui pourrait arri-
ver ultérieurement dans la gare. Il est d'ailleurs entendu 
qu'en aucun cas il ne pourrait résulter du présent traité, 
pour la compagnie de Saint-Germain, l'obligation d'acquérir 
des terrains autres que ceux qui sont en ce moment destinés 
à l'établissement de la gare, conformément au plan ci-an-
nexé, ni d'éléver d'autres constructions que celles figurées au 
même plan. » 

Ce traité a déjà été, l'objet d'un procès entre les deux 
compagnies. Dans le courant de l'année 1843, la compagnie 
de Rouen, se fondant sur ce que les développemens qu'avait 
pris l'exploitation de son chemin exigeaient des locaux plus 
considérables, des aménagemens plus complets et mieux ap-
propriés à leur destination que ceux qui lui avaient été attri-
bués à la suite du traité, avait formé contre la compagnie de 
Saint-Germain une première demande tendante à obtenir les 
agrandissemens qu'elle jugeait utiles à son exploitation. 

Une sentence arbitrale, rendue le 12 août 1843 par MM 
Billault, Duvergier et Scribe, a statué sur cette première 
contestation, et a réglé de la manière suivante l'exécution de 
la convention du 8 mai 1840. Voici le texte du dispositif de 
cette sentence : 

«Disons, premièrement, que la compagnie du chemin de fer 
de Rouen aura l'option entre l'usage ■.en commun avec la 
compagnie de Saint-Germain du groupe de six voies et des 
deux quais placés à la droite de la gare, et l 'usage exclusif 
des trois voies de droite prises sur ce groupe et du quai placé 
à leur droite ; 

• Qu'elle sera tenue de faire connaître son option dans le 
délai d'un mois à compter du jour de la signification de la 
présente sentence ; 

» Disons que, dans le cas où, par suite d'exécution de la 
décision rendue par le ministre des travaux publics, la com 
pagnie de Saint-Germain se trouverait obligée de fournir à 
la compagnie de Rouen l'usage exclusif d'un groupe de qua-
tre voies et de deux quais, la compagnie de Rouen devrait 
payer à celle de Saint-Germain une indemnité dont l'étendue 
et la quotité seraient fixées par amiable composition ,-

» Deuxièmement, que la compagnie de Rouen aura quant 
à présent, si elle opte pour la jouissance exclusive des trois 
voies, et seulement quant à présent, la jouissance exclusive 
de la voie placée à droite de la gare pour les voitures de ré-
serve; 

» Troisièmement, que la compagnie de Rouen aura l'usage 
exclusif des salles d'attente, bureaux à perception, bureau 
et salles de visite pour les bagages dont elle est en possession; 
qu'elle aura également l'usage exclusif du quai de droite 
des croisemens de voies et des plates-formes tournantes dé-
pendantes des trois voies de droite si elle opte pour celles 
ci ; que l'usage des grues hydrauliques sera laissé en com-
mun ; qu'aucune barrière ne pourra être établie sur la partie 
du quai placée entre le bâtiment qui renferme les salles d'at 
tente et le hangar et le point de départ des six voies ; que 
cette partie du quai restera en commun; 

Que le hangar placé à côté de la salle d'attente sera quant 
à présent commun , sauf la faculté de la division aux frais 
de celle des deux compagnies qui croira nécessaire d'établir 
une séparation, et sauf encore le cas où la compagnie de St-
Germain croirait devoir y établir une salle d'attente; 

Qu'enfin la compagnie de Rouen aura toujours, quant à 
présent , l 'usage exclusif du terrain compris entre les trois 
arcades qui font suite aux bâtimens placés à droite de la 
gare , et la ligne formant le prolongement du mur extérieur 
de ces mêmes bâtimens , du côté de la cour joignant la rue 
d'Amsterdam ; 

Quatrièmement, que les quais et plates-formes nécessai-
res pour l'embarquement des voitures et chevaux sur les voies 
attribuées à chacune des compagnies qui ont ou auront accès 
dans la gare seront d'un usage commun ; 

Cinquièmement , que la compagnie de Rouen pourra , 
quant à présent, faire entrer les voitures et omnibus dans la 
cour joignant la rue d'Amsterdam , sauf à la compagnie de 
Saint-Germain à en faire le même usage, ou tout autre qu'elle 
jugera convenable; 

Sixièmement, que, par trois experts choisis par les par-
ties, ou désignés par M. le président du Tribunal de com-
merce, il sera procédé à la visite de la gare des Batignolles, 
lesquels experts concilierontles parties si faire se peut; et, 
dans le cas où ils ne pourraient pas y parvenir, donneront 
leur avis sur le système proposé par chacune des parties pour 
l'entrée dans ladite gare, pour être ensuite statué ce qu'il ap-. 
partiendra. 

Donnons acte à la compagnie de Rouen de ses réserves, 
en faisant à la compagnie de Saint Germain toutes réserves 
contraires, sans qu'il puisse résulter aucun préjugé pour au-
cune d'elles de ces réserves respectives. 

» La présente sentence ne faisant aucun préjudice aux mo-
difications que pourraient appeler des besoins et des faits 
nouveaux. . 

» Donnons acte aussi aux parties de ce qu'elles reconnais-
sent que la cour d'entrée doit être d'un usage commun. 

» Disons que la compagnie de Rouen sera tenue de concou-
rir avep^toariStagn ie de Saint-Germain, et dans les termes 
de letff^^^eï^&^k l'acquisition des terrains nécessaires à 
!'éy(Vlisèe^em!de^Mux voies supplémentaires, à moins que 

t**^rif\;proo\ain la disposition du cahier des char-

gement de ces deux voies n'ait été 

et conclusions des parties, les en dé-
ensés entre elles. * 

Cette sentence n'a pas été frappée d'appel, et a acquis au-
jourd'hui l'autorité de la chose jugée; mais la compagnie de 
Rouen, s'emparant de l'une de ces dernières dispositions, 
celle portant : « La présente sentence ne faisant aucun pré-
judice aux modifications que pourraient appeler des besoins 
et des faits nouveaux, » a formé devant le Tribunal de com-
merce une nouvelle demande, dans laquelle elle renouvelle la 
presque totalité des demandes qu'elle avait faites devant les 
arbitres. La compagnie de Rouen se fonde sur l'accroissement 
de son service, sur le nombre des voyageurs et la quantité de 
marchandises à transDorter, qui vont toujours en croissant. 

La compagnie de Saint-Germain répond d'abord par une 
fin de non-recevoir, tirée de l'autorité de la chose jugée; elle 
prétend que la demande actuelle n'est que la répétition pres-
que littérale de celle dont les arbitres ont fait justice. Elle 

conteste les besoins et les faits nouveaux allégués par la com-
pagnie de Rouen. Elle soutient que si l'exploitation de cette 
voie a pris de l'extension, le chemin de Saint-Germain en a 
pris une plus grande, et qu'il arrive souvent qu'il transporte 
plus de voyageurs en un seul jour que le chemin de Rouen 
en un mois; que ses convois sont plus fréquens, à raison de 
la distance qui est moindre, et que ses besoins devraient être 
plus grands; que, cependant, dans l'état actuel des choses, le 
chemin de fer de Rouen est pour le moins aussi bien partagé 
que celui de Saint-Germain dans la distribution des locaux et 
aménagemens; et qu'aux termes du traité, la compagnie de 
Rouen ne peut exiger qu'un partage égal, quelles que soient 
les éventualités de son exploitation. 

Que dans tous les cas la compagnie de Rouen ne pourrait 
se faire attribuer des aménagemens plus considérables que 
ceux de^a compagnie de Saint-Germain, sans une indemnité 
qui rétablirait l'équilibre que les premières conventions 
avaient fixé entre les deux compagnies. 

La compagnie de Saint-Germain forme ensuite une de-
mande reconventionnelle ; elle demande 1° que la compagnie 
de Rouen soit tenue, faute d'avoir opté dans le délai qui lui 
avait été donné par la sentence, de prendre pour son usage 
exclusif les trois voies de droite du groupe des six voies et du 
quai placé à leur droite, sous la réserve de l'usage en com-
mun des plates-formes accédant au hangar; 

2° Que la compagnie de Rouen soit condamnée à 500 francs 
de dommages-intérêts par chaque jour de retard à compter 
du 1 er avril dernier, et jusqu'à l'accomplissement des forma-
lités d'expropriation des terrains destinés aux voies supplé-
mentaires; 

3° Qu'elle soit condamnée à lui payer par voyageur par-
tant ou arrivant à la gare des Batignolles, 40 centimes, et par 
voiture sur plate-forme 1 franc 44 centimes, et pour l'usage 
de la gare de Paris un droit de 50 centimes par voiture à 
deux roues, de 1 franc par voiture de maître à quatre 
roues, et de 1 franc 50 centimes par diligence ou autre voi-
ture publique. 

La compagnie de Saint-Germain se plaint également de ce 
que celle de Rouen ne lui paie aucun droit sur les veaux 
qu'elle fait arriver à la gare, et de ce qu'elle se soustrait à 
cette obligation en chargeant les veaux dans des voitures 
qu'elle voudrait faire, considérer comme des colis. 

A l'audience du 5 février, le Tribunal, après avoir entendu 
Me Paillet, avocat de MM. Laffitte et Blount, administrateurs 
de la compagnie du chemin de fer de Rouen, assisté de M» 
Walker, agréé, etM'Dupin, avocat de M. Péreire, administra-
teur de la compagnie de Saint-Germain, assisté deMe Eugène 
Lefebvre, agréé, avait mis la cause en délibéré, et à l'au-
dience du 14 mai il a prononcé le jugement suivant : 

c Vu la connexité, joint les causes, et statuant sur le tout 
par un seul et même jugement: 

» En ce qui touche la demande de la compagnie de Rouen ; 
» Sur l'exception tirée de la chose jugée, proposée par la 

compagnie de Saint-Germain ; 
» Attendu que la sentence arbitrale rendue entre les par-

ties a déclaré qu'elle ne faisait aucun préjudice aux modifi-
cations que pourraient appeler des besoins et des faits nou-
veaux ; 

> Attendu que la compagnie de Rouen prétend que des be-
soins nouveaux se sont déclarés pour elle ; 

» Que rien n'a été jugé à cet égard, et qu'il appartient au 
Tribunal d'apprécier si ces prétentions sont bien ou mal fon-
dées ; 

» Par ces mftifs : dit qu'il n'y a lieu de faire droit à l'ex-
ception proposée; 

» Et au fond : 

» Attendu que la compagnie de Rouen justifie suffisamment 
d'un nombre toujours croissant de voyageurs, et d'une aug-
mentation de matériel, qui constituent pour elle des besoins 
nouveaux ; 

» Qu'en conséquence, elle a droit de provoquer des mo-
difications aux attributions qui lui ont été faites par la sen-
tence ; 

• Attendu cependant que ces modifications ne sauraient lui 
être attribuées à titre gratuit qu'autant qu'elles ne sortiraient 
pas des limites fixées par les conventions verbales des 8 mai 
et 8 juin 1840, qui font la loi des parties ; 

» Attendu que, par ces conventions, la compagnie de Saint-
Germain ne s'est engagée à livrer à la compagnie de Rouen 
que des aménagemens équivalant à ceux qu'elle se réservait 
pour elle-même, sauf le cas, qui ne se présente pas dans la 
cause, où un chemin de fer de long parcours arriverait ul-
térieurement dans la gare commune ; 

» Attendu que la question de savoir si les aménagemens 
offer s par la compagnie de Saint-Germain étaient l'équiva-
lent de ceux dont elle se réservait la jouissance, a été sou-
mise à un Tribunal arbitral jugeant en dernier ressort; 

» Que ce Tribunal a souverainement décidé que l'affecta-
tion à la compagnie de Rouen de l'usage commun du groupe 
des six «voies et des deux quais, ou l'usage exclusif du 
groupe des trois voies et du quai de droite désignés dans la 
sentence, remplissait la condition de lui donner des dimen-
sions égales à celles destinées à la compagnie de Saint-Ger-
main; 

» Que la compagnie de Rouen ne peut, en conséquence, 
réclamer aucune extension d 'aménagement tant que la com-
pagnie de Saint-Germain restera dans les conditions fixées 
par la sentence, si ce n'est en dehors de l'égalité de position 
qui fait la base des conventions verbales; 

» Que le droit réservé par les arbitres d'apporter des mo-
difications aux aménagemens respectifs attribués par la sen-
tence, vient de ce qu'il a été entendu entre les parties, lors, 
desdites conventions, que la compagnie de Rouen pourrait, 
si ses besoins le nécessitaient, demander la jouissance de» 
terrains et aménagemens qui dans le moment seraient libres, 
bien qu'ils fussent en dehors de ce qui lui serait dû comme 
équivalent de ceux possédés par la compagnie de Saint-Ger-
main; 

» Attendu que, dans ce cas, ces aménagemens nouveaux 
étant en dehors de ceux auxquels elle a droit comme condi-
tion d'égalité, et qui ont servi de base aux prix convenus en-
tre les parties, ne sauraient lui être concédés à titre gratuit, 
et qu'elle doit payer aux défendeurs une indemnité équiva-
lente aux concessions nouvelles qui pourront lui être accor-
dées ; 

» Que les parties devront se mettre d'accord sur le montant; 
de l'indemnité, sinon qu'il appartiendra au Tribunal de la 
fixer ; 

1 • Attendu que, parmi les modifications que la compagnie 
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de Rouen réclame, le besoin d'avoir pour son service spécial un 
groupe de quatre voies bordé de deux quais est suffisamment 
justifié au Tribunal ; 

» Qu'en conséquence cette modification aux dimensions 
fixées par la sentence arbitrale doit être admise ; 

» Attendu que cette modification attribue à la compagnie 
de Rouen des aménagemens plus considérables que ceux at-
tribués à la compagnie de Saint-Germain ; 

» Que dès lors elle ne peut être accordée à titre gratuit et 
qu'ily a lieu pour la compagnie de Rouen de payer une indem-
nité sur l'importance de laquelle le Tribunal n'est pas suffi-
samment éclairé ; 

» Qu'il en est de même tant pour la nécessité des autres 
aménagemens qu'elle réclame, que pour l'indemnité qui pour-
rait en résulter en faveur de la compagnie de Saint-Ger-
main ; 

» Qu'ily a lieu, en ce qui touche ces différens points, à ren-
voyer les parties devant arbitres-rapporteurs; 

» En ce qui touche la demande de la compagnie de Saint-
Germain ; 

» Eu égard aux droits réclamés sur les voitures et à l'é-
change des terrains : 

» Attendu que les comptes relatifs aux péages réclamés ne 
sont pas établis par les demandeurs ; 

» Que l'établissement et la reconnaissance de ces comptes, 
ainsi que l'échange amiable des terrains, peut avoir lieu de-
vant les arbitres, qui, dans le cas contraire, feraient leur 
rapport au Tribunal ; 

» Eu égard aux demandes tendantes à ce que la compagnie 
de Rouen soit tenue de prendre pour son ussge, faute d'op-
tion, les trois voies et le quai de droite, et à concourir à l'a-
chat du terrain pour les voies supplémentaires, à charge 
d'une indemnité en cas de retard dans l'exécution ; 

» Attendu que la sentence arbitrale a statué définitivement 
sur, ces deux chefs de demande ; 

» Que la demanda introduite par la compagnie de Saint-
Germain n'a d'autre but que de faire exécuter le jugement 
rendu ; 

» Que le Tribunal ne peut connaître de l'exécution du 
jugement ; 

» Par ces motifs, 

» D'office, se déclare incompétent sur ces deux derniers 
chefs de la demande la compagnie de Saint-Germain; 

» Renvoie la cause et les parties devant les juges qui doi-
vent en connaître ; 

» Et statuant au fond : 

» Condamne la compagnie de Saint-Germain à livrer à la 
compagnie de Rouen, dans le délai de six mois, à partir de 
ce jour, et pour son usage spécial, un groupe de quatre voies 
de fer bordé de deux quais, et dont le quai affecté aujour-
d'hui à cette dernière formera le quai de droite ; 

» Sinon et faute de ce faire dans le délai voulu, dit qu'il 
sera fait droit ; 

» Dit que la compagnie de Rouen sera tenue de p^yer à la 
compagnie de Saint-Germain, à titre d'indemnité, une somme 
dont l'importance sera ultérieurement fixée par leTribuna 1 ; 

» Renvoie les parties devant les sieurs Debret, Pellechet, 
Jullien, ingénieur en chef du chemin de fer d'Orléans, en 
qualités d'arbitres-rapporteurs , pour que lesdits arbitres 
aient à donner leur avis, tant sur l'indemnité qui pourra 
être attribuée à la compagnie de St-Germain, que sur la con-
cession des quatre voies et deux quais ci-dessus, sur les-
quelles le présent jugement n'a pas définitivement statué; 

» Dépens réservés. » 

ladies, suites de l'accouchement, de ne retenir que la moitié 
du mois ; 

» QVen l'absence de tout règlement sur la matière, il est 
équitable d'adopter l'ussg* des théâtres de Paris en ce qui 
concerne les femmes mariées seulement; 

• Eu ce qui concerne la demande reconventionnelle en 
1 ,600 francs de dommages-intérêts, 

» Attendu que, bien que Mme Bernard eùtdû paraître dans 
sept pièces, une feule néanmoins a été représentée, et la 
dame Bernard remplacée par une seconde chanteuse ; 

» Que le public et l'administration municipale, seuls juges 
compétens en matière d'approbation, ne s'étant pas plaints, 
il y a lieu de croire qu'aucun préjudice n'a été causé ; 

» Que, de plus, la présence à Nancy d'une artiste de Paris 
a amplement dédommagé l'administration théâtrale de l'ab-
sence, de Mme Alexandre Bernard ; 

» Que c'est donc le cas de reconnaître qu'il n'y a pas eu de 
préjudice causé, et par conséquent de rejeter la demande en 
dommages-intérêts ; 

» Par ces motifs, 

• Le Tribunal, jugeant en premier ressort, sans s'arrêter à 
la demande en dommages-intérêts de la partie de M 8 Cata-
balle, condamne le sieur Miroir, par corps, à payer à Mme 
Alexandre Bernard la somme de 700 francs réclamée, aux in-
térêts à partir du jour de la demande, et aux dépens. * 

CHRONIftUE 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE NANCY. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

ENGAGEMENT D'ACTRICE. — GROSSESSE. — REFUS DE PAYER LES 

APPOINTEMENS. 

L'absence du théâtre pendant un mois, pour cause de gros-
sesse et d'accouchement, de la part d'une actrice mariée, ne 
peut donner lieu à aucune retenue d'appointemens. 

Mme Bernard dite Alexandre est engagée au théâtre de 

Nancy, comme première chanteuse, à raison de 800 fr. 

par mois. Son mari est attaché au même théâtre en qua-

lité de ténor en tous genres. Mme Bernard devient en-

ceinte, et le temps des couches oblige la prima donna à 

délaisser le théâtre d muis le 15 décembre jusqu'au 15 
janvier. 

Or, une clause de l'engagement portait expressément 

« que 1 artiste renonçiità son traitement pendant tout le 

temps qu'elle serait absente du théâtre, ou qu'elle aurait 

interrompu l'exercice ordinaire de ses talens pour cause 

de maladie QU circonstance provenant de son fait. » 

Le directeur a donc pensé que le cas prévu par cette 

clause était arrivé, et il a, en conséquence, refusé les ap-
pointemens. 

Assigné devant le Tribunal de commerce, le directeur 

s'est vu opposer les moyens suivans : D'abord, lui disait-

on, l'accouchement d'une femme mariée n'est pas une 

maladie proprement dite, c'est un état normal : c'est ce 

que nos vos voisins d'oulre-Manche appellent, à bon droit, 

une position intéressante, et que nous nommerons même 

un devoir social ; or, de même qu'un citoyen appelé à 

faire partie du jury, de h garde nationale, peut en être 

dispensé pour cause de service public, de n|ême une fem-

me mariée qui remplit le but sacré du mariage, doit aussi 

être dispensée du service théâtral, sans pour cela être 

privée de ses appointemens, ni encourir aucune amende. 

En second lieu, la demanderesse s'étayait aussi de ce que 

pendant son absence forcée son emploi avait été rempli 

par la deuxième chanteuse ; et que, de plus, pendant le 

même temps, Mlle Déjazet avait fait jouir de son talent le 

public de Nancy, d'où résultait que le directeur, loin d'a-

voir éprouvé aucun dommage, avait trouvé dans ces der-

nières circonstances un ample dédommagement ; qu'il 

était donc tenu de payer à la prima donna les appointe-
mens réclamés. 

A ces divers moyens d'attaque, le directeur répondait, 

par l'organe de M' Catabelle, avocat à Nancy, que, tout 

respectable que fût sans doute l'état de femme mariée, 

toute légitime que pût être une grossesse, l'accouche-

ment n'en était pas moins, physiquement parlant, une 

maladie réelle, prévue par la clause d'engagement, et 

qu'en tout cas la grossesse, cause efficiente des couches, 

cette grossesse était incontestablement une circonstance 

provenant du fait de la dame Bernard, ce qui rentrait dans 

les termes de la clause dont s'agit. 

Quant aux motifs tirés du remplacement de. l'actrice 

par la deuxième chanteuse, et des quelque» représenta-

tions données par Mlle Déjazet, le directeur a cherché a 

démontrer que la demanderesse ne pouvait pas se préva-

loir de prétendues compensations, qui, fussent-elles réel-

les, n'avaient pas été fournies ou procurées par elle, mais 

1)ar des tiers ; que, d'ailleurs, au fond, il y avait eu pour 

e directeur un préjudice considérable,! à raison duquel il 

réclamait reconventionnellement des dommages-intérêts. 

Ces moyens n'ont point prévalu ; le directeur a été 

complètement battu. Voici le jugement du Tribunal : 

< Attendu qu'un directeur de théâtre qui contracte avec 
une femme légitimement mariée doit s'attendre à une inter-
ruption probable pour survenance d'enfans; 

» Que s'il est d'usage de retenir aux artistes leurs appoin 
temens en raison du temps qu'ils restent éloignés du théâtre 
pour cause de maladie, l'éloignement par suite des couches 
est un cas trop spécial pour qu'à défaut de stipulation le Tri 
bunal le confonde avec celui occasionné par toute autre espèce 
de maladie, et n'y supplée d'office ; 

> Que la grossesse, et par conséquent les couches, est chez 
une femme mariée un état normal ; 

» Que si Miroir eût voulu y trouver un motif de retenue, il 
aurait dû en convenir avec ladite dame Bernard ; 

. Attendu qu'à Paris il est dans l'usage de n opérer aucune 
retenue en pareilles circonstances quand les engagemens 
sont muets à ce sujet; et quand l'interruption du service se 

prolonge au-delà d'un mois par suite de rechute ou de ma 

DÊPARTEMENS. 

— HAUTE-LOIRE (Le Puy), 11 mai. — Un détenu, accu 

sé des crimes d'assassinat, de vol et d'incendie, André 

Gros, s'est évadé dans la nuit du 9 au 10 mai de la prison 
du Puy. 

Voici les faits qui avaient motivé l'arrestation de Gros 

Dans la soirée du 28 décembre 1843. un horrible as-

sassinat fut commis aux portes de la ville du Puy, dans 

une maison appelée Ma Campagne , qui est située sur 

une des routes les plus fréquentées du pays. Pour faire 

disparaître les traces de leur crime, l'assassin ou les as^ 

sassins mirent le feu à la maison ; et, malgré les efforts 

a'une population nombreuse, accourue à la lueur de 

l'inceniie, la maison fut entièrement consumée. Le cada-

vre du propriétaire, nommé Thomas, fut trouvé dans les 

décombres, ainsi que celui de sa domestique; et, quoi' 

qu'ils fussent défigurés par la violence de l'incendie, l'on 

reconnut, à des marques certaines, que ce3 deux malheu-
reux avaient été assassinés. 

Les soupçons de la justice se portèrent immédiatement 

sur la femme du sieur Chànal, et sur André Gros, indivi 

du mal famé de cette ville, et que la rumeur publiqu 

accusait d'entretenir des relations illicites avec elle. Us fu 

rent arrêtés le lendemain même du crime : et, après une 

instruction longue et minutieuse, qui a duré plus de dix-

huit mois, la chambre des mises en accusation rendit, le 

6 février 1845, un arrêt qui les renvoya devant la Cour 
d'assises de la Haute-Loire. 

Cette affaire, qui excitait vivement l'attention publi-

que, devait venir à la session qui va s'ouvrir le 26 mai 

prochain ; elle était fixée pour le 28, et devait durer plu-

sieurs jours. L'évasion du principal accusé la fera proba-
blement renvoyer. 

Voici comment cette évasion a eu lieu : 

Gros était renfermé, chaque nuit, dans un cachot à cô-

té duquel se trouve le cachot de punition de la prison. Ce 

cachot, désigné sous le nom de Cachot noir, et qui n'a-

vait pas été occupé de longtemps, touche à la voie publi-

que, dont il est séparé par un mur de deux mètres d'é-
paisseur environ. 

Toutes les nuits, après la visite du concierge, et la fer-

meture des portes, Gros, qui s'était ménagé, à co qu'il 

paraît, le moyen de sortir du cachot où il était renfermé, 

pénétrait dans le cachot noir, que, par une négligence in-

concevable, on avait laissé ouvert, et dans lequel on ne 

faisait aucune visite : là, à l'aide d'un petit crochet en fer, 

il travaillait à percer le mur qui le séparait de la rue. A 

en juger par la masse de décombres amoncelés dans le 

cachot, quinze nuits au moins ont dû être employées à ce 

travail. Pour s'éclairer, Gros avait fabriqué une petite 

lampe qu'il alimentait avec la graisse qu'il retirait de ses 
alimens. 

Aussitôt que la justice a été avertie de cette évasion, 

elle a mis en mouvement tous ses àgens. Des gendarmes 

sont partis dans toutes les directions, des battues ont été 

ordonnées, et le signalement de Gros a été envoyé à tou-

tes les brigages du département et des départemens voi 
sic s. 

Voici ce signalement que M. le procureur du Roi a fait 

imprimer et répandre dans le public : 

André Gros, âgé de trente-deux ans, ouvrier impri 

meur, demeurant en la ville du Puy, taille de 1 mètre 

650 millimètres, cheveux et sourcils châtains, front dé-

couvert, yeux gris bleu, nez épaté, bouche moyenne, 

menton rond, visage large, teint assez pâle, légèrement 

marqué de le petite vérole, et ayant une légère cicatrice 
sur le nez. 

Quand il s'est évadé., il portait un habit de drap bleu fin à 

boutons jaunes, une casquette en drap noir et un panta-
lon bleu. 

expie en ce moment dans le bagne de Toulon, un crime 

dont il serait innocent. Aussi, malgré l'habile défense de 

l'avocat Carrara, un des hommes les plus éminens du 

barreau de Lucques, ainsi que des avocats Bartomei et 

Guanci, les huit accusés ont-ils été condamnés, à l'au-

dience du 22 avril dernier, à la peine de mort. Voici leurs 

noms: 1° Demetrio diFrancescoProsperi, 2' Natale Gius-

ti,3°Pietro Giuliani, 4°Tommasso Bartorlomei, 5° Fran-

cesco Prosperi, 6° Giovanni Nardi, 7° Guiseppe Ablessan-
dri, 8° Fabiano Barlolomei. 

L'erreur judiciaire dont le malheureux Filippi a été 

victime préoccupe en ce moment tous les babitans de 

notre ville. Les magistrats de la Rote criminelle de Luc-

ques, se sont empressés de transmettre au parquet de 

M. le procureur-général tous les renseignemens possi-

bles. M. le procureur-général Decoux, qui a porté la pa-

role contre Filippi, s'empressera-t-il de faire reconnaître 

l'innocence de ce malheureux, avant que les vrais coupa-

bles ne subissent leur peine. M. le procureur-général est 

en ce moment absent de la Corse, mais il y a tout lieu de 

croire qu'il aura laissé à ses délégués les ordres nécessai-

res. Les défenseurs de Filippi ont fait parvenir ces faits 

à la connaissance de M. le ministre de la justice, afin que 

l'on améliorât, en attendant, la position de leur client. 

—ILLE-ET-VILAINB (Rennes), 10 mai.—Un enfant à peine 

âgé de quatorze ans, vient de comparaître devant la Cour 

d'assises d'Ille-et-Vilaine sous l'accusation d'incendie. 

Voici les faits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusation 
et des débats : 

Le 17 janvier dernier, vers six heures et demie du soir, 

Jean Coureuil, fermier du Mottay, commune de Baguer-

Pican, fut averti par sa fille que le feu avait été mis à une 

retraite à porcs contiguë aux maisons d'habitation. Tous 

les gens de la ferme, ainsi que les voisins, accoururent, et 

parvinrent à éteindre le feu avant qu'il eût fait des pro 

un c°utea , 

bien fâcheux antécédens. Il avait sur lui 
poignard. 

C'est à raison de ce vol, commis avec violence l
a 

sur la voie publique, avec port d'armes, que I » H", 
était traduit aujourd'hui devant la Cour d'assises .

 Pair
« 

présidence de M. Grandet. '
 Sou

s la 

Devant le commissaire de police, Lepaire avait nia 

auteur de ce vol ; devant le jury il a eu plus de frannV
tfe 

et il est convenu de tout. Les témoins, d'ailleurs n i
Se

' 
saient aucun doute sur sa culpabilité. '

 e a
'

3
-

La demoiselle Coindet : Je rentrais chez moi le 9i-

vier, et je cheminais tranquillement dans la rue de p
D

" 

seille, que je croyais une des plus sûres de Paris frip ^" 

itérai), quand je reçus un grand coup dans le dos. Jev
8
^ 

lus me retourner, mais la violence du coup avaitVtd» i
U

~ 

que je pirouettai sur moi-même. (Ici le témoin cherch " 

faire comprendre cet<e évolution par une pantomime J ^ 

plus expressives.) Je criai alors d'arrêter la blouse bl 
pfip* .T'avala 1 A« nrpillps tniit. pn «annr 

qui a 
arra . 

gres. 

L'auteur de cet incendie, résultat évident de la mal-

veillance, resta pendant longtemps inconnu. 

Le 25 janvier, Pierre Coureuil, domestique chez Jean 

Coureuil, ayant été trouvé nanti de deux pièces de 5 fr., 

avoua qu'il avait volé 20 fr. à son maître. Alors la fille 

Coureuil lui dit : « C'est peut-être bien toi aussi qui as 

mis le feu à la retraite à porcs. — Oh ! ne dites pas cela, 

Marie, répondit-il, car vous me feriez arriver de la peine, 
et à vous aussi. » 

Arrêté le 27 janvier, les gendarmes lui firent des ques-

tions sur l'incendie; il nia d'abord en être l'auteur; mais 

enfin il avoua qu'il avait mis le feu au moyen d'un mor-

ceau de bois mort, allumé au foyer, et qu'il avait ensuite 

déposé sous le chaume du toit de la retraite à porcs. Il 

prétendit ensuite qu'il avait été entraîné à commettre le 

crime, ainsi que le vol des 20 fr., par des jeunes gens ses 

camarades ; mais ceux-ci ont été reconnus iunocens, et 

Coureuil lui-même a rétracté son accusation. 

Plus tard il a accusé le nommé Maubon, qui, suivant 

lui, aurait donné des instructions pour mettre le feu à la 

ferme de Coureuil, lui aurait donné 20 fr.,'et promis 20 

autres francs après le crime consommé. 

Cet homme fut mis en prison, et reconnu innocent ; 

aussi, quelque temps après, il fut remis en liberté. Cou-

reuil a encore accusé d'autres personnes de l'avoir payé 

pour commettre ce crime. 

Cet enfant montre une effrayante précocité pour le mal. 

Nous raconterons seulement un fait qui dévoile une du-

peté de cœur vraiment extraordinaire. Le nommé Plihon, 

son voisin, le surprit à le voler, et le réprimanda. Cou-

reuil s'en vengea en crevant les yeux de ses canards. On 

demande à Pierre Coureuil : « Pourquoi avez-vous ainsi 

crevé les yeux des canards? » il répond ! « Pour rien du 

tout, pour m'amuser. » L'année dernière, étant au service 

de M. Nolak, maire d'Epiniac, il fut chassé pour diverses 

infidélités commises, tant au préjudice de ses maîtres que 
des domestiques. 

Le jury a reconnu que l'accusé était coupable ; mais il 

dit qu'il avait agi sans discernement, cette question 

leur ayant été posée à raison de l'âge de Pierre Coureuil. 

La Cour, en conséquence, l'a déclaré absous; mais elle 

a en même temps ordonné qu'il serait retenu jusqu'à l'âge 

de vingt ans dans une maison de correction. 

che» J'avais les oreilles tout en sang. 

Lepaire convient de nouveau que c'est lui 

ché les boucles d'oreilles du témoin. 

Le sieur Machard : J'allais entrer dans la rue d v 

seille,*quand je vis un individu en blouse blanche a 

sortait en fuyant. Les cris qu'on poussait après lui m ^
D 

firent arrêter Au moment où je lui mettais la main s
 6 

collet je reçus dans les côtes un coup de poing
 qu

"
r 

blouse bleue me donna en passant. ^
 UDe 

M. le président : Lepaire, vous aviez un complice? 

L'accusé : Non, Monsieur le président, j'étais 

seul. C'est peut-être moi en me retournant 
choqué monsieur le témoin. 

Eu présence de ces dépositions, on comprend q
ue

 i 

aveux de Lepaire avaient fort peu de mérite. Aussi 

les réquisitions de M. l'avocat-général Glandaz, l'acc
8
^ 

a-t-il été condamné aux travaux forcés à perpétuité • * 
subir l'exposition publique.

 a 

La foule était grande et compacte aux Champs-Rlv 

sées autour des chiens savans qui déroulaient tous \~ 

trésors de leur intelligence. Pendant que l'attention d 

bien 
qm aur

ai 

spectateurs bénévoles était 

les filous, qui ne manquent jamais de s'agglomérer sur 
si agréablement occupée 

mis de s'agglomérer sur rè 
point, se gardaient bien de laisser leurs mains inactives 

— BASSES-ALPES. — Un douloureux événement vient 

d'arriver dans la commune d'Ongles. Le sieur Joseph 

Plantin était réuni dans sa maison à tous les membres de 

sa famille. Tout à coup une pierre lancée du dehors entre 

par la croisée et vient tomber tout près du sieur Plantin 

Toute la famille est émue d'une pareille voie de fait. Les 

femmes, les enfans se mettent à crier et, appellent au se-

cours. Joseph Plantin, de son côté, s'arme d'un fusil 

chargé à plomb, et descend dans la rue. 

Pendant qu'il cherchait l'agresseur, un de ses voisins 

et son ami, Joseph Jarjayes, qui avait entendu les cris 

au secours, s'empressait d'accourir. Il était nuit alors, et 

Plantin n'était pas calme. Eu voyant cet homme accourir 

vers lui, il le prend pour l'agresseur qui lui avait lancé 

la pierre ; il croit qu'il va se précipiter sur lui. Aussitôt il 

le met en joue et lui crie : « Qui vive? » Soit que Jar 

jayes n'ait pas répondu, soit que Plantin n'ait pas pu l'en 

tendre, le coup de feu est parti, et Jarjayes est mort sur le 
coup. 

Plantin, quand il a connu ce terrible résultat, a mani-

festé les plus profonds regrets. 11 est allé se dénoncer au 

maire et se mettre à sa disposition. La justice n'a pas tar-

dé à venir, et Joseph Plantin, après avoir été interrogé, a 

été transporté à Forcalquier sous un mandat de dépôt. 

— CORSE (Bastia). — La Rote criminelle de Lucques 

vient de statuer sur le sort de huit accusés, au nombre des-

quels figurent les quatre Lucquois qui ont avoué être le3 

auteurs de l'assassinat de la Parigina, commis dans no-

treville il y a quelque temps, et pour lequel lejury a con-

damné aux travaux forcés à perpétuité le nommé Filippi, 
natif de Muro, arrondissement de Calvi. 

Nous avons fait connaître les circonstances qui ont ac-

compagné ce crime audacieux. Les accusés que la Boie 

criminelle de Lucques vient déjuger formaient un vaste 

association qui s'étendait sur une grande échelle, et dont 

le but était l'assassinat et le vol. Des correspondances 

saisies sur ces malfaiteurs prouvent qu'ils allaient tour à 

tour exploiter les pays étrangers, où leur présence a sou-

vent répandu la terreur. Convaincu des crimes qui leur 

sont reprochés, ils ont, en avouant leur culpabilité^ per-

sisté à se reconnaître les auteurs de l'assassinat de la Pari-

gina, et proclamé l'innocence de l'infortuné Filippi, qui 

PARIS , 14 MAI. 

— Le Tribunal de commerce s'est occupé aujourd'hui 

d'un procès qui a quelque analogie avec une affaire ré-

cemment jugée parla police correctionnelle. M. Recoules, 

libraire-éditeur, rue des Mathurins-St- Jacques, a publié, 

en mars en 1845, des prospectus et un catalogue dans 

lesquels il annonce entre autres ouvrages édités par lui : 

Deux Trahisons, 2 vol. in-8% et le Beau Dangènes, 2 

vol. in-8", par Auguste Maquet, auteur du Chevalier 
d'Harmantal et des 7Vots Mousquetaires. 

M. Baudry, autre éditeur, et qui a acheté de M. Alexan-
dre Dumas le droit de publier un certain nombre d'exem-

plaires des Trots Mousquetaires, a assigné M. Recoules 

devant le Tribunal de commerce, pour voir dire qu'il lui 

sera fait défense d'attribuer à M. Auguste Maquet lesœu-

v.es de M. Alexandre Dumas, et pour s'entendre con-

damner à 10,000 francs de dommages-intérêts. 

M. Alexandre Dumas est intervenu dans l'instance, et 
a conclu à 2,000 fr. de dommages-intérêts. 

Le Tribunal, présidé par M. Devinck, après avoir en-

tendu M' Amédée Deschamps pour M. Baudry, M' Dur-

mont pour M. Alexandre Dumas, et M' Dubrena pour M. 
Recoules, a rendu le jugement suivant : 

t Vu la connexité, joint les causes, et statuant par un mê-
me jugement; 

» Attendu qu'il résulte des explications des parties, que 
Baudry a acquis le droit de publier un certain nombre d'exem-
plaires de l'ouvrage des Trois Mousquetaires dont le sieur A. 
Dumas est l'auteur; 

» Que Becoules, dans divers prospectus, a annoncé la vente 
de deux ouvrages par le sieur Auguste Maquet, auteur du 
Chevalier d'Harmental et des Trois Mousquetaires; 

» Que Becoules ne fait point la justification du fait qu'il a 
annoncé; qu'il a donc commis une mauvaise action, qui doit 
porter préjudice et à Baudry et à Alexandre Dumas; 

» Attendu, néanmoins, que Baudry et Alexandre Dumas ne 
prouvent pas le préjudice qu'ils prétendent avoir éprouvé; que 
cependant la réparation du dommage ne peut présenter que 
la réparation du préjudice; que l'insertion du dispositif du 
jugement suffira pour réparer le tort qui a pu être causé à 
Baudry et à Alexandre Dumas; 

» Par ces motifs, fait défense à Becoules, sous peine de 
500 francs par chaque contravention, d'insérer ou publier 
que le sieur Aug. Maquet est l'auteur des Trois Mousque-
taires et du Chevalier d'Harmental; 

■ » Ordonne l'insertion du présent jugement dans deux jour-
naux, anx frais de Becoules, et au choix de Dumas; 
. » Et condamne Becoules aux dépens. » 

— Le 24 janvier dernier, la demoiselle Coindet, ou-

vrière, rentrait chez elle, au Marais. En passant dans la 

rue de l'Oseille elle fut violemment frappée d'un coup de 

genou dans le dos, et au moment où elle retournait sur 

elle-même en criant au voleurl au secours] l'individu qui 

l'avait frappée lui arrachait ses boucles d'oreilles et pre-
nait la fuite. 

La demoiselle Coindet, revenue de la stupeur dans la-

quelle l'avait jetée cette brusque attaque, cria : « Arrêtez 

la blouse blanche! l'homme à la blouse blanche! arrêtez ! 

arrêtez ! » Le sieur Machard, qui entendit ces cris arrêta 

un individu qui fuyait et qui était vêtu d'une 'blouse 

blanche. C'était l'accusé Lepaire, déjà signalé par de 

L'un de ces travailleurs en plein vent, le nommé Chariot 

signalé à la police comme un voleur de profession se voit 

appréhendé au collet par un sergent de ville au moment 

même où il venait d'opérer une assez mince capture 11 

jure néanmoins par tout ce qu'il y aae saint et de sacré au 

monde qu'il est la victime de la plus déplorable méprise 

On le laisse dire tout en le conduisant au poste, d'où il j 
été transféré en prison pour comparaître devant le Tribu-
nal de police correctionnelle. 

M. le président: Au moment de votre arrestation, vous 
veniez de commettre un* vol? 

Chariot: J'avoue que j'ai joué de malheur le jour en 

question : on m'a arrêté, c'est vrai, pour un fait faux 

tandis que je devais l'être pour un autre qui n'est que 
trop vrai. ^ 

M le président : Que voulez-vous dire ? 

Chariot : Je veux dire que j'étais en rupture de ban 

puisque ma résidence avait été fixée à Beauvais, et que 

par conséquent le gouvernement était dans son droit en 

me mettant à l'ombre pour m'apprendre à vivre. 

M. le président : Pourquoi êtes-vous venu à Paris ? 

Chariot avec componction : Pour donner les derniers 

soins à mon vertueux père, qui, étant à toute extrémité, 
voulait me voir encore avant de mourir. 

M. le président : Que faisiez-vous alors aux Champs-
Elysées? ^ 

Chariot : Vous me direz avec raison que, dans cette 

triste circonstance, ma place n'était pas aux chiens sa-

vons; mais je vous répondrai que pour le moment je 

m'acquittais d'une commission que mon père m'avait 

donnée aux environs de la barrière de l'Etoile. J'ai cru 

pouvoir, en passant par les Champs-Elysées, me permet-
tre cette innocente distraction. 

M. le président : Mais quand on vous a fouillé après 

votre arrestation, on a trouvé sur vous trois mouchoirs 
à de marques différentes ? 

Chariot, sans se déconcerter : Cela ne m'étonne pas du 

tout; je prends du tabac, et il me faut toujours plusieurs 

mouchoirs. Je tiens beaucoup à la propreté. 

Ce système de défense contribue probablement à faire 
condamner Chariot à un an de prison. 

— En dépit des mesufes prises par la police pour 

empêcher le trafic des billets aux abords des théâ-

tres; malgré la sévérité des ordonnances promulguéts 

et la surveillance incessante d'agens spéciaux , il ne se 

passe pas de jour sans que bon nombre de dupes aient 

se plaindre de ces individus qui, vers le moment de l'ou-

verture des bureaux , se placent à leurs abords et vous 

harcèlent de leurs propositions décevantes. 

Voient-ils quelque retardataire se diriger vers les bu-

reaux, ils le devancent rapidement, puis reviennent vers 

lui .à pas comptés pour examiner son visage, examen 

d'après lequel ils se décident à l'aborder ou à gagner
au 

pied : c'est l'application de la phrénologie à l'art de piper 

des dupes. Si l'examen permet d'espérer le succès, le 

vendeur de billets aborde l'amateur de spectacle. 

« Monsieur, vous allez au théâtre de.... : voici des bil-

lets à moitié prix, une loge louée, des stalles numérotées; 

il n'y a plus de place ailleurs. Je les vendrais le double 

, de leur valeur si je pouvais attendre, mais une affaire 

j pressante m'appelle, moi et ma société ; je me résigne a 

faire un sacrifice, etc. » Le thème se varie à l'infini: 

l'important est de vendre les billets, obtenus par faveur 

la plupart du temps, ou provenant de quelque source il-

légitime. Mais ces billets étant personnels, ce trafic peu
1 

avoir pour l'acheteur les conséquences les plus fâcheuses. 

Un événement de ce genre a mis dernièrement en ru-

meur les alentours du Théâtre-Français. 

Un commerçant, M. C..., et sa jeune épouse, désireux 

tous deux d'assister à la neuvième représentation de V*f" 

ginie, où Mlle Rachel vient d'obtenir un nouveau et brû-

lant succès, eurent le malheur d'afriver un peu tard. "
a 

vendeur de billets s'approcha d'eux et leur offrit deux 

stalles; c'était presque une bonne fortune. Le marche B» 

promptement conclu; le négociant et sa femme se dirigè-

rent en hâte vers le contrôle; mais là le billet fui exam
1
' 

né, et le contrôleur, se tournant vers un monsieur <J* 

semblait attendre impatiemment quelque chose ou q
Uli

 " 
qu'un, lui dit : 

« Monsieur de Serville , voici précisément le billet 
vous réclamez. 

» Qu'est-ce à dire, demanda le négociant : je^
eB 

d'acheter à l'instant même ce billet sous la colonnade'-

» Ce billet appartient à monsieur, et porte d'aiU
eU 

son nom, répondit un sergent de ville. Vous allez
 aU

!"
c
j 

plus si vous voulez bien, monsieur, vous exphq
uer 8 

sujet devant le commissaire de police de service. '» , 

Le négociant et sa femme eurent encore le- .
de

 ^ 

grément d'être conduits au bureau du commissaire, 

ils répétèrent que ce billet avait été bien acheté par 

à un marchand de billets. -
s
, 

« Reconnaîtriez-vous le vendeur? demanda le B^b 
trat. 

» Très certainement. 

» Tant mieux alors, » fit le commissaire. -
au

t 

Deux gardes municipaux furent appelés, et le nego
c
 ̂  

et sa femme, invités par le commissaire à se laisser 
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 eux, se virent en quelque sorte contraints 

? mSrir les abords du théâtre pour chercher le ven-

A • de billets et le reconnaître. 
fette démarche si péûible ayant été inutile, le commis-

se parlait déjà d'envoyer M. C... et sa femme à la pré-

f èture • mais celui-ci , commerçant recommandable, 

électeur et même éligible, n'eut pas de peine à trouver 

des répondans, et en fut quitte pour prendre de nouveaux 

billets au bureau. 

Toutefois procès-verbal a été dressé par le commis-

saire de police. 

VARIÉTÉS 

,-
TT

afiS DE GRACE.— ABOLITION ET COMMUTA 
v * TION. — 1719-1752. 

Le droit de grâce paraît aussi ancien que la royauté, 

dont il forme comme une partie intégrante, et, pour ce 

qui est de notre histoire, nous en retrouvons l'exercice 

jusque dans ses documens les plus reculés. Les lettres-

patentes qui conféraient grâce, prenaient différens noms 

et revêtaient diverses formules, suivant les cas. Les lettres 

d'abolition anéantissaient le crime ou le délit, elles défen-

daient au ministère public d'en connaître, et désarmaient 

complètement la partie civile. Elles étaient adressantes à 

une Cour de Parlement, ou à toutes les Cours du royau-

me, au grand-prevôt de l'armée, ou au Tribunal des ma-

réchaux de France ; elles devaient être enregistrées sans 

délais, observations ni remontrances. Eiles ne s'accor-

daient qu'à des personnages éminens, ou à des ensembles, 

à des masses, pour rébellion, ou autres crimes de lèse-

majesté, comme à un régiment, à une armée, à une ville, 

à une province entière. 

Les lettres de rémission s'accordaient pour tous les faits 

emportant ou pouvant emporter la peine de mort ; les let-

tres de pardon pour tous ceux punis d'une peine moindre. 

Les premières, émanant de la grande- chancellerie, por-

taient seulement la date du mois, et elles étaient scellées 

en queue (c'est-à-dire aux deux extrémités d'un ruban) 

de cire verte ; les secondes, émanant de la petite-chan-

chellerie, étaient scellées de cire jaune, et portaient la 

date du jour de leur obtention. Les unes et les autres ré-

servaient soigneusement les intérêts des parties civiles, 

intérêts dont il davait avoir été préalablement traité de-

vant deux notaires du ressort, dont le certificat était joint 

aux pièces. La distinction entre, les nobles et les roturier; 

se retrouvait jusque dans le crime, jusque dans la ma-

nière dfjnt il était puni ou gracié; ainsi le noble était dé-

capité, et le roturier pendu ; les lettres de grâce pour un 

noble étaient adressantes au Parlement; celles pour un 

roturier l'étaient aux baillis, sénéchaux, ou autres juges 

d'un Tribunal intérieur. 

Les lettres de rémission pouvaient être sollicitées par 

des absens, ou en leur nom ; mais, pour en obtenir l'en-

térinement, il fallait qu'ils se présentassent personnelle-

ment et qu'ils se constituassent prisonniers de fait et à 

leurs frais, dans l'une des prisons du ressort. La formule 

des lettres de rémission leur accordait trois mois pour 

accomplir cette formalité; et comme il arrivait souvent 

que les impétrans, passés à l'étranger ou dans les colo 

nies, ne se présentaient pas dans ce délai, alors il leur fal-

lait solliciter des lettres de prolongation ou de renouvelle-
ment. 

Celui qui avait obtenu des lettres de rémission se ren 

dait donc en prison, s'il n'y était déjà; s'y faisait écrouer, 

et s'y entretenait à ses frais; puis il signifiait à la Cour du 

Parlement ou au Tribunal inférieur son humble requête à 

fin d'être admis à les présenter. Un huissier allait le cher-

cher, l'introduisait, audience tenahte, dans la partie de la 

salle qu'on appelait le Parc de la Cour ; l'impétrant, sans 

épée, tête une (sans perruque), à genoux, tenant ses lettres 

de la main droite, restait là en posture de suppliant ou 

d'amende honorable, jusqu'à ce qu'il plût au président de 

faire attention à lui. Sur l'ordre de ce magistrat, l'huissier 

allait prendre les lettres, dont un greffier donnait lecture. 

L'impétrant, toujours à genoux, subissait un interroga-

toire sommaire, il devait jurer que l'exposé des faits rela-

tés dans les lettres était conforme à la vérité, qu'elles 

avaient été loyalement obtenues, qu'il s'y tenait, y adhé-

rait, les acceptait, et en remerciait humblement. Le pré-

sident prononçait invariablement la formule : « Soit com-

muniqué à Messieurs les gens du roi. » L'huissier portait 

les lettres et toutes les pièces y jointes au procureur ou 

avocat-général; l'impétrant saluait, était ramené en pri-

son, et la délibération commençait. 

Elle avait pour objet de voir si la religion du roi n'avait 

pas été surprise, c'est-à-dire si les faits graciés étaient 

bien ceux énoncés par l'arrêt, la sentence ou les pièces 

de l'instruction, selon l'état de la procédure. Il n'eût servi 

à rien d'obtenir des lettres de grâce pour un meurtre, 

alors qu'on était condamné ou poursuivi pour un vol ou 

un incendie; secondement, de voir si les faits, encore 

que conformes à la vérité, n'étaient pas de ceux que nos 

rois, limitant à l'avance leurs pouvoirs et ceux de leurs 

successeurs, avaient déclarés non graciables, tels que les 

crimes de lèse-majesté divine et humaine, les crimes con-

tre nature, le duel prémédité, la fausse monnaie, l'assas-

nat, le viol, l'empoisonnement, etc. Enfin, la Cour avait 

à voir encore si une réparation condigne avait été faite à 

la partie civile, et à l'arbitrer au besoin .Car la partie civi-

le, dûment assignée, assistait à l'audience en personne ou 

par procureur, plaidait, si elle le jugeait à propos, et s'op-

posait à l'entérinement, jusqu'à ce que justice lui eût été 

laite. Quand la Cour croyait' devoir refuser l'entérine-

ment, elle déclarait les lettres subreptices ou obreptices, et 

se pourvoyait auprès du roi par forme de remontrances, 

quelque fois même, rarement il est vrai, elle en déclarait 

- le suppliant purement et simplement débouté, et ordon-
nait qu'il serait procédé à l'exécution de l'arrêt ou de la 
sentence. 

Telle était l'humiliante cérémonie à laquelle se soumi-

rent le connétable de Bourbon, des évêques, des maré-

chaux, des princes du sang, et dont ne fut exemptée que 

l'orgueilleuse marquise de Verneuil. Elle avait juré qu'elle 

préférerait mourir plutôt que de s'agenouiller en plein 

Parlement, et, par un reste de tendresse, Henri IV, son 

aucien amant, ordonna que les lettres de grâces seraient 

présentées et affirmées par son procureur-général. 

Les choses se passaient plus doucement pour les lettres 

de pardon, l'impétrant n'était pas obligé de se constituer 

Prisonnier; il les présentait tête nue, mais gardant sa per-

due ; sans épée, mais debout ; il ne se retirait pas pen-

dant le débat ; enfin il pouvait faire cette présentation par 
Procureur. r 

Les grands seigneurs avaient usurpé autrefois le droit 

grâce, ainsi que presque tous les autres attributs de la 

monarchie ; une ordonnance de Louis XII le réserva ex-

pressément à lui seul et à ses successeurs. Il y eut cepen 

P̂ nt a cela, comme à tout le reste, de singulières excep-

tons : plusieurs souverains concédèrent le droit de grâce 

généralement ou spécialement à leurs femmes, à leurs 

F^res, a leurs enfans, à d'illustres serviteurs. La ville de 

»wuen, comme propriétaire de la fierté de Saint-Romain, 

envrait chaque année un criminel le jour de l'Ascension, 

%
 Veadôme

 jouissait d'un pareil privilège le ven-

roi J L aVant le8 Ram
eaux, par concession de l'un de nos 

ois et en reconnaissance du bon accueil qu'il y avait 

Depuis une époque qu'il est impossible de fixer, l'é-

vêque d'Orléans, le jour où il prenait possession de son 

siège, délivrait et graciait entièrement tous les criminels 

détenus dans les prisons de cette ville, ou qui venaient 

s'y constituer de toutes les parties du royaume. Cet abus 

se limita d'abord à deux ou trois individus ; mais, en 

1707, monseigneur accorda 900 grâces de cette nature, 

et 1,200 en 1733. Les choses ne pouvaient continuer ain-

si : en 1758, Louis XV, voyant le siège vacant, voulut, 

avant d'y pourvoir, réformer ce scandale, qui mettait en 

péril la justice du royaume. Il réduisit ce prétendu droit de 

grâce en celui de lettres d intercession, sur le mérite des-

quelles il se réserva de délib îrer, et encore les limita-t-il 

aux faits accomplis dans le diocèse du futur évêque. Le 

pape et ses légats ont voulu maintes fois s'arroger le droit 

de grâce en France, d'abord à l'égard de toutes person-

nes, et ensuite à l'égard des ecclésiastiques et clercs ton-

surés seulement ; nos rois et les Parlemens ont toujours 

victorieusement résisté àcet empiétement du pouvoir spi-
rituel. 

Nous avons dit que les lettres de grâce concernant les 

nobles étaient adressantes à la Cour de l'un des Parlemens 

du royaume, et que celles octroyées à des roturiers s'a-

dressaient iau bailli ou président d'un Tribunal inférieur. 

Or, comme les trois registres que nous allons examine, 

appartenaient aux archives du Châ elet, nous ne devrons 

y trouver que des noms d'hommes du peuple, ceux de 

quelques ofâciers sans importance et de quelques tout pe-

tits gentilshommes. De plus, il est bon d'observer que les 

faits qui y sont relatés ne sont pas arrives dans la France 

entière, mais seulement dans le ressort de ce Tribunal. 

Ces registres, si précieux pour l'histoire des mœurs et 

de la jurisprudence (de 1711 à 1752), font partie des 

archives de la préfecture de police. Bien que ces trois 

registres soient cotés 1, 2 et 3, cependant ils ne sont 

pas complets : le premier va da mois d'août 1711 à mars 

(719; le deuxième, de 1719 à 1728; et le troisième, du 

17 janvier 1736 en avril 1752. Il y a donc enire le 

deuxième et le troisième une lacune de huit années. Evi-

demment il y a eu un autre registre intermédiaire. 

Le premier registre contient 78 lettres, d'août 1711 à 

mars 1719; le second 153, de 1719 à 1728; le troisième 

89, du 17 janvier 1736 en avril 1752. Or, sur ce total de 

320 lettres de grâc^, plus de 250 sont obtenues pour meur-

tres, dont les trois cinquièmes au moins seraient appelés 

aujourd'hui de véritables assassinats, et punis comme tels; 

les autres, tout-à- fait fortuits, involontaires, seraient com-

plètement excusés par le jury ; d'autres ne donneraient 

lieu qu'à des peines correctionnelles fort légères; quel-

ques-unes même ne seraient l'objet d'aucunes poursuites. 

Sur 100 meurtres, nous en avons trouvé 67 suites de rixes de 

cabarets, dus àl'ivresse de l'une des parties, ou de toutes 

les deux. S,ans doute l'ivrognerie amène de nos jours de 

sanglantes, de déplorables querelles ; mais au moins n'y 

a-t-il à présent que la classe inférieure qui fréquente les 

cabarets, tandis qu'à l'époque q ù nous occupe les gen-

tilshommes, les officiers, les artistes se troùvaient pêle-

mêle avec la lie du peuple aux Porcherons, au Ménil-

montant, au grand et au petit Montrouge, dans tous les 

cabarets de Paris et dans les cafés, car alors il s'y débi 

tait plus de vin que de bière, et l'ivresse était aussi com-

mune qu'elle est rare aujourd'hui chez les gens qui oc-
cupent une certaine position. 

A supposer même que la détestable habitude de s'eni-

vrer nejffût pas plus générale alors, une circonstance en 

rendait les suites infiniment plus graves, c'était le port de 

l'épée au côté. Non seulement tout ce qui était ou se di-

sait noble la portait, mais encore les financiers, les artis-

tes, les gens de robe, les bourgeois, tout ce qui ne vivait 

pas du produit d'un travail manuel. Parmi les ouvriers 

mêmes, des ordonnances royales ou un usage immémorial 

conféraient le droit de porter l'épée aux gentilshommes 

verriers du Roi, aux mineurs, aux brodeurs, en or, aux 

barbiers considérés comme chirurgiens, aux herboristes, 

aux ouvriers de Sèvres et des Gobelins, etc., etc., sans 

compter que l'épée faisait partie du costume du dimanche 

pour ceux-là mêmes qui n'auraient pas osé se la permet-

tre aux jours de la semaine. Ajoutez à cela que les sol-

dats de garde avaient les armes chargées de jour et de 

nuit, que tous les officiers et agens de la police judiciaire, 

que tous les huissiers, sergens, archers du guet, du lieu-

tenant de robe courte, que tous les archers de la Monnaie 

(faisant les fonctions de nos gardes du commerce), que 

l'exécuteur des hautes- oeuvres et ses aides étaient, ainsi 

que nous le verrons, autorisés à porter des pistolets de 

poche, et vous concevrez en quels périls incessans se 

trouvait la vie des citoyens, et comment tel rentrait chez 

lui meurtrier, qui en était sorti le plus honnête homme et 

le plus pacifique du monde. Ce dont les ordonnances de 

vingt rois n'avaient pu venir à bout, un caprice de la mo-

de l'exécuta; elle nous ôta l'épée, et prévint ainsi plus de 
dix-neuf duels sur vingt. 

Nous donnons d'abord in extenso le texte d'une de ces 

lettres de rémission, pour en faire connaître la formule 

générale, et à cause des noms qui s'y trouvent : 

Louis, etc., à tous présens et à venir salut. Nous avons 
reçu l'humble supplication de Georges Hérisson, questionnaire 
du criminel de Paris, y demeurant, faubourg Sainte-Anne, en 
la maison de Samson, exécuteur, faisant profession de la re-
ligion catholique, apostolique et romaine, contenant que,- le 
16 juillet 1720, étant dans sa chambre , sur les trois a qua-
tre heures de l'après-midi , il entendit la voix de Jean Ger-
beau, valet dudit Samson, qui l'appelait à son secours. Ce 
qui l'ayant obligé de mettre la tête à la fenêtre , il vit que 
deux particuliers qu'il ne connaissait pas frappaient rudement 
ledit Gerbeau , le tenant aux cheveux et le traînant dans la 
rue. Le suppliant, dans un premier mouvement de surprise, 
entendant aussi la femme dudit Samson qui lui criait d'aller 
au secours dudit Gerbeau, descendit pour les séparer. 

Mais ces particuliers étaient si animés, qu'il ne pouvait 
les obligera cesser de frapper ledit Gerbeau, ce qui l'obligea 
de tirer de sa pochs un pistolet qu'il porte ordinairement, 
suivant qu'il lui est permis, et il le présenta à ces particu-
liers pour les intimider et les faire arrêter, sans aucun des-
sein de le tirer. Mais, au lieu de cesser, ils se mirent après 
le suppliant, et, dans le mouvement qu'ils tirent en le tirant 
par le bras, ledit pistolet ayant lasuhé, le coup porta malheu-
reusement sur ledit Gerbeau, qui en fut blessé. Ce qui, ayant 
fait cesser la querelle, ledit suppliant apprit que ces parti-
culiers avaient maltraité ledit Gerbeau à cause qu'il ne vou-
lait pas recevoir un billet de banque de 10 livres en paie-
ment. 

Cependant la blessure dudit Gerbeau se trouva si fâcheuse 
qu'il en e3t décédé. Pour raison de quoi il a été informé à la 
requête de notre procureur au Chàtelet contre le suppliant, 
qni a été condamné à mort par contumace, par sentence du 
14 décembre de l'année 1720, ce qui l'a obligé de s'absenter. 

Et d'autant que c'est un malheur arrivé sans aucun des-
sein de la part du suppliant, qui n'a jamais eu l'intention de 
causer la mort dudit Gerbeau, qui était son ami, et qu'il n'é-
tait descendu de sa chambre que pour le secourir, et l'empes-
cher d'être assommé par ces deux particuliers, qui le frap-
paient avec la dernière violence, il nous a fait très humble-

ment supplier de lui accorder nos lettres de grâce, remission 
et pardon, sur ce nécessaires. 

A ces causes, voulant préférer miséricorde à la rigueur des 
lois, et user de clémence envers ledit suppliant, avec l'avis 
de notre très cher et très aimé oncle, le duc d'Orléans, ré-
gent, nous avons remis, quitté et pardonné, et de notre grâce 
spéciale, pleine puissance et autorité royale, quittons, remet-
tons et pardonnons, par ces présentes signées de notre main, 
le fait et cas susdit, tel et ainsi qu'il est ci-dessus exposé, 

I
avec toutes peines et amendes corporelles, civiles et crimi-
nelles, qu'il peut avoir pour raison de ce encourues envers 

notre justice ; mettons au néant tous décrets, défauts, contu-

maces, sentences, jugemens et arrêts qui pourraient s'en être 
suivis. Le restituons et remettons en sa bonne renommée, 
office et emplois, et en les biens, non d'ailleurs confisqués, 
satisfaction préalablement faite à. parties civiles, si fait n'a 
esté, et si il y échoit. Imposons sur ce silence perpétuel à 
nos procureurs-généraux, leurs substituts, présens et à venir, 
et à tous autres. El donnons en mandement, etc. 

Donné à Versailles, au mois d'août 1722, et de notre règne 
le septième, signé, Louis.—Sur le reply, par le roi, le duc 
d'Orléans, régent ; présent, Phelippeaux ; visa Fleunau ; et 
scellé du grand sceau de cire verte. 

Ainsi, dès l'année 1722 au moins, un Samson exerçait 

déjà les terribles fonctions d'exécuteur à Paris; cent 

vingt-trois ans se sont éeoulés, dix révolutions se sont 

accomplies, et c'est encore aujourd'hui le nom de l'exé-

ciiteui !... Y a-t-il une autre famille en France dont le 

chef actuel puisse dire qu'il soit exactement dans la 

même position où son bisaïeul était en 1722, et cela sans 

interruption dans les générations intermédiaires? 

La première lettre de rémission, accordée le 14 avril 

1711, est en faveur d'un portier de l'hôtel des aides-et-

gabelles, qui, entendant frapper à sa porte à coups re-

doublés, sonit, et se trouvant tout à coup environné 

d'hommes à figures suspectes, lutta contre eux tt eut le 

malheur d'en tuer un d'un coup de couteau. « Il crai-

gnit, dit l'exposé, qu'on ne voulût l'assassiner ou l'enle-

ver pour l'enrôler de force, ainsi qu'il arrive tous les 

jours le soir, dans notre bonne ville de Pans,» dit la lettre 
royale. 

Louis XIV vise et signe ce considérant comme si cette 

peinture de sa bonne ville de Paris était la chose la plus 

simple et la plus naturelle du monde. 

En marge, il est écrit : 

« Collation, 79 livres ; honoraires, 40 livres 13 sous ; au-
mône, 10 livres, pour faire prier Dieu pour l'âme du dé-
funt. » 

Le prix de collation est toujours le même ; les hono-

raires varient peu ; mais l'aumône pour faire prier Dieu 

s'élève en certains cas jusqu'à 200 et même 300 livres, 

Cette mention en marge cesse à peu près à l'époque de 

la mort de Louis XIV. Une seule fois nous avons vu 

« honoraires pro Deo. » 

D3H3 les deux premiers registres, commut ations de 

peine à part, les grâces sont accordées sans condition 

Dans le troisième, au contraire, c'est-à-dire à partir de 

1736, à moins que les cas na soient tout à fait fortuits, 

on trouve ces mots : « A condition de garder prison, à 

ses frais (pendant un, deux, trois ou quatre mois) dans 

les prisons de notre Châtelet de Paris. » 

Quelques personnes se plaignent encore aujourd'hui 

de la brutalité des agens chargés d'exécuter les mandats 

de la justice. Voyons un peu comment ces agens procé-

daient autrefois. Le style est aussi sauvage, aussi bar-

bare que les faits racontés. ' 

Louis , etc. Nous avons reçu l'humble supplication de 
Jean-Augustin Cordelier, ci-devant archer de la compagnie 
de la Monnaie, faisant profession de la religion catholique, 
apostolique et romaine, contenant que, le 17 juin de l'année 
1720, ayant été chargé par le nommé Bazin, facteur de let-
tres, d'un décret de prise de corps émané du Châtelet, rendu 
contre le nommé Tillot-Dubouchet, à l'effet de le constituer 
prisonnier, il se porta aux environs du pont Marie, où il 
aurait appris que ledit Tillot était dans un café, au coin 
de la rue de Bourbon. 

Ayant reçu des ordres positifs dudit Bazin d'arrêter ledit 
Tillot en vertu du décret, il se transporta dans ledit café. 
Y étant arrivé, il se mit en devoir d'arrêter ledit Tillot 
mais comme le suppliant trouva, de la part de ce particu-
lier et de quelques autres qui étaient dans le café, une ré-
sistance à laquelle il ne s'attendait pas, il fut obligé de s'y 
prendre par les voies ordinaires, c'est-à-dire par les violen-
ces que l'on est obligé de faire en pareilles occasions. Il or-
donna à ses camarades de désarmer tant ledit Tillot que les 
particuliers qui l'assistaient, et ces derniers s'étant mis en 
devoir de résister, il crut devoir leur faire rendre les armes 
et les soumettre à l'ordre de la justice. 

Dans la chaleur du combat, ledit Tillot éprouva le sort ré-
servé aux rebelles, et, par un coup funeste que le suppliant 
proteste n'être jamais parti de sa main, il fut blessé dange 
reusement, sans que le suppliant ni aucun de ses camarades 
aient jamais su qui d'entre eux l'avait blessé. Que l'énoncé 
de ces faits ne nous paraisse jamais suspect , pour peu que 
nous daignions considérer l'engagement où est un officier 
chargé des ordres de la justice , dans un cas où ledit Tillot 
était en quelque façon prévenu de crimes et frappé d'un dé 
cret de prise de corps pour raison des violences par lui com-
mises dans un mauvais lieu et dans un cas de rébellion, qui 
est toujours présumé certain de la part d'un homme qui a 
quelque chose sur son compte 

Le suppliant ainsi que ses camarades, qui ne se sont ja 
mais persuadés d'avoir frappé ledit Tillot, le conduisirent, 
sans prendre garde à sa blessure, jusqu'au Grand-Châtelet 
et, près de le constituer prisonnier, ils s'aperçurent qu'il tom-
bait en défaillance, et qu'un moment après il mourut. 

Le suppliant a eu.le malheur d'éprouver en cette rencontre 
l'infidélité de ses camarades, qui l'abandonnèrent et le lais-
sèrent dans l'embarras. Ce que voyant le suppliant, la crainte 
et la frayeur, naturelles en pareil cas, le forcèrent d'en faire 
autant. II a été depuis condamné au dernier supplice, ce qui 
l'oblige de recourir à notre clémence , etc. — A ces eau 
ses, etc. 

Cette grâce fait partie des quinze accordées à l'occa-

sion du mariage de Louis XV (1726); il y en avait eu dix 

à l'occasion de son sacre (1722). (Nous ne parlons ton 

jours que de celles entérinées au Châtelet de Paris.) C'était 

un usage aussi ancien que la monarchie ; nos rois, à l'oc 

casion de leur saoje se faisaient 'rendre compte de toutes 

les affaires non 'seulement des prisonniers détenus dans 

les prisons de Reims, mais encore des affaires de tous 

ceux qui, accusés ou condamnés contumaces, étaient ve-

nus s y rendre et s'y faire écrouer de tous les points du 

royaume. Pareille chose avait lieu dans la ville où se cé 

lébrait leur mariage, dans celle où arrivait la naissance 

d'un enfant de France et particulièrement d'un dauphin 

Malheureusement la faveur du souverain n'était pas 

toujours dirigée sur les plus dignes ; ainsi nous voyons 

un spadassin qui avait, à l'occasion du sacre, obtenu des 

lettres de rémission pour meurtre à la suite d'une orgie, 

en obtenir de nouvelles à l'occasion du mariage, pour un 

fait de même nature, accompli dans des circonstances 

identiques. Un autre, quatre ans après sa grâce obtenue, 

est tué dans une querelle qu'il avait cherchée. 

Nous avons dit que parmi les faits graciés il s'en trou-

vait de tellement fortuits, de tellement involontaires, qu'ils 

ne donneraient lieu aujourd'hui à aucunes poursuites ; 

deux homicides sont commis en tirant au blanc, d'autres 

ont lieu par des accidens de chasse ; ou bien ce sont des 

armes qui partent quand on ne les croyait pas chargées, 

qu'on voulait les nettoyer ou les changer de place. Il y 

avait au bas du Pont-Neuf, du côté de la rue de la Mon-

naie, un corps-de-garde, deux garles françaises de faction 

étaient assis sur un banc devant la porte d'un débitant 

de liqueurs. Tandis qu'ils devinaient de leurs amours, le 

mousqueton de l'un, négligeamment placé entre ses jam-

bes, partit au repos, et la balle traversa obliquement la 

poitrine de son camarade. A coup sûr, un pareil fait était 

essentiellement graciable, et cependant nous n'avons pu 

nous empêcher de sourire du sans façon dont le suppliant 

le raconte. Cette manière de faire sa faction sent plutôt la 

milice citoyenne que le premier régiment de l'armée. 

Voici un cas que nous transcrivons textuellement, par-

ce que, grâces à Dieu, pas un juge de notre époque n'y 
verrait l'ombre de criminalité : 

j Louis, etc., nous avons reçu l'humble supplication de 

• Léonard Pichonneau, âge de plus de quatre-vingts ans, fai-

sant profession de la religion catholique, apostolique et ro 
maine ci-devant valet de chambre de feu notre très chère et 
très aimée tante, la princesse douairière de Conti, prisonnier 
es prison du Châtelet, à Paris, contenant que depuis quel-
ques mois il s'était mis en pension chez le sieur Boulland, 
médecin, pour y recevoir avec plus de commodité l'assistan-
ce et les secours nécessaires à son âge et à ses infirmités. 
Que les premiers jours d'octobre dernier les douleurs d'un 
rhumatisme et les accès d'une fièvre dont il était malade de-
puis cinq mois redoublèrent de façon et lui causèrent des 
transports et des maux de tête si violens, qu'il perdait à 
tous momens la raison. 

Que, le 5 du mois d'octobre, ayant vu entrer dans sa 
chambre la demoiselle Boulhe, qui lui apportait un bouillon, 
et qui lui rendait tous les soins que demandait son état, il 
sortit de son lit avec un couteau à la main, et s'étant jeté 
Sur la demoiselle Boulhe, if la frappa de deux ou trois coups-
de couteau, et tomba avec elle sur le carreau delà chambre, 
où ils restèrent l'un et l'autre jusqu'au moment qtf'arrivè-
rent les gens de la maison... 

Le suppliant, revenu de l'égarement et de la fureur où 
l'avait jeté la violence de son mal, ne se souvenait plus en. 
aucune façon de ce qui était arrivé. Cependant, la demoiselle 
Boulhe se trouvant blessée.le suppliant fut conduit dans le» 
prisons du Châtelet, et le procès a été instruit depuis sa dé-
tention. Mais, la demoiselle Boulhe étant aujourd'hui hors 
de tout danger, le suppliant a été conseillé de recourir à no-
tre clémence, etc. — A ces causes, etc. 

Conçoit-on qu'on ait jeté dans les prisons du Châtelet 

ce pauvre octogénaire temporairement aliéné ? Dans tonte 

cette affaire, qu'y avait-il à reprendre, si ce n'est l'im-

prudence du médecin ? Voilà pire encore : 

Louis, etc. Nous avons reçu l'humble supplication de Ni-
colle Le Brun, pauvre fille âgée de trente ans ou environ, 
faisant profession de la religion catholique, apostolique et ro-
maine, contenant que depuis 1733 elle est détenue dans la 
maison de force de f hôpital-général, en vertu d'un jugement 
rendu en dernier ressort au Chàtelet de Paris, le 8 janvier 
1733, qui l'a condamnée à y être renfermée LE RESTE DE SES 

JOURS , pour avoir eu l'indiscrétion de se parer d'une robe de 
la maîtresse qu'elle servait alorsV.l Le repentir de la sup-
pliante ayant paru, dans la conduite qu'elle a tenue DEPUIS; 

TREIZE ANS dans cette maison, à la satisfaction des supérieu-
re», elle a été conseillée de recourir à notre clémence. 

A oes cauïes, etc. J 

Cela est contresigné D'AGCESSEAU !!! 

Ainsi cette pauvre fille, comme l'appelle la suppl jque, 

cette pauvre Nicolle Lebrun, avait dix-sept ans lorsqu'el-

le commit l'indiscrétion de se parer d'une robe, de sa 

maîtresse! Et pour cette énormité, elle s'était vue 

condamnée aux travaux forcés à perpétuité î car 

l'hôpital-général, c'était le bagne des
;
 femmes, il n'en 

existait pas d'autre alors, et c'est encore à la Salpêtrière 

que fut renfermée Mme de Valois Lamothe, condamnée 

aux travaux forcés par arrêt du Parlement, dans la fa-

meuse affaire du collier. Ainsi il lui fallut témoigner son 

repentir par treize ans de bonne conduite, avant d'oser sol-

liciter la clémence du moral Louis XV 1 

Qu'est-ce donc que cette époque qui ne' peut montrer 

à la postérité ses lettres de grâce sans soulever dans toute 

âme honnête la colère et l'indignation? Que si, d'aven-

ture, Dieu en avait donné une forte et pensante à cette 

pauvre Nicolle Lebrun, quels trésors de haine et de ven-

geance ont dû s'y accumuler pendant ces treize ans d'a-

gonie, avec la perpétuité en perspective, pour un pareil 

crime, commis à dix-sept ans ! Quels récits a-t-elle dû en 

faire à sas enfans et aux enfans de ceux-ci ! 

Cette grâce obtenue après treize ans , peut être rap-

prochée de quelques autres pleines et entières, accordée» 

aussitôt que sollicitées. Deux mousquetaires de la Maison-

Rouge et un lieutenant au régiment royal Lyonnais 

avaient passé la nuit à boire et à jouer au lansquenet. Se 

trouvant à quatre heures du matin aux charniers des In-

nocens , ils avisent des garçons bouchers qui préparaient 

leur étalage; l'un des gentilshommes, sous prétexte que 

l'odeur du suif l'incommode, traverse la rue et va souf-

fler la chandelle dont s'éclairaient les garçons bouchers» 

Ceux-ci hasardent quelques observations; les trois offi-

ciers dégainent contre des hommes sans armes, ils en 

tuentun, et en blessent dangereusement deuxautres. Grâce 

pleine et entière, « attendn qu'il n'y avait rien là de pré-

médité, que les trois officiers étaient échauffés par le jeu 

et la boisson, et aussi parce que les victimes ce sont at-

tiré ce mauvais parti par leur impertinence ! » Un cadet 

irlandais, l'épée à la main, sur la porte d'un épicier force 

chaque passant à boire un verre d'eau-de-vie; un vieux; 

bourgeois s'y refuse, le cadet le tue. « Grâce pleine et 

entière. » Un employé des finances veut se mêler à une 

noce d'ouvriers aux Porcherons, on refuse de ladmettre, 

vu son état d'ivresse, la licence de sa tenue et de ses 

propos. M. l'employé plonge son épée dans le sein de 

l'un des convives: « Grâce pleine et entière. » 

Un laquais de M. de Noailles tue d'un coup de canne 

un cocher qui refusait de céder le pas à son maître- car 

si les laquais de bonne maison ne portaient pas l'épée, ils 

avaient sans cesse à la main des cannes à grosse pomme 

comme celles de nos tambours-maîtres, lesquelles n'é-

taient à autre fin que d'fJcarter les vilains. Le laquais de 

M. de Noailles obtient grâce pleine et entière. De même 

pour deux ansepessades (cavaliers démontés, porteurs de 

hallebardes comme les sergens, prenant rang entre ceux-

ci et les caporaux) aux gardes françaises qui tuent de but 

en blanc un bourgeois rue Monffetard, au cabaret de l& 

Bonne-Eau. De mêma à un autre garde qui tue un gar-

çon de café, uniquement pour avoir osé lui présenter la 

carte; et jusqu'à un tambour du même régimeut qui, ayant 

dansé toute une nuit, à une noce où il n'était pas invité, 

paie à coups d'épée sa part des violons. Eu tout, sur 153. 

lettres de rémission que nous avons plus spécialement! 

analysées, nous en avons trouvé 15 accordées pour 

meurtre en moins de neuf ans au seul régiment des gar-
des-françaises. 

Après le meurtre, la faute la plus ordinaire chez MM. 

les gardes-françaises paraît avoir été de se travestir en 

bourgeois ou en gentilshommes f épée au côté. Cette faute, 

punie des galères après flétrissure des lettres G. A. L^ 

(galérien), nous l'avons vue dix-huit fois commuée en» 

celle de servir à perpétuité dans le même régiment. C'é-

tait donc une peine alors que le service militaire ; et il y 

avait pau de différence entre servir le roi sur ses galères* 

ou dans ses troupes : c'était toujours servir le roi. Notez 

que ces rémissions sont accordées le plus souvent d'ans des 

circonstances extrêmement excusables. C'est un pauvre 

diable recruté da la veille et auquel on n'a pas encore con-

fectionné d'uniforme, qni se croit permis de porter une» 

épée alors qu'il a l'honneur de servir le roi. C'est un soldat, 

plus ancien qui ne se travestit en bourgeois que parce que le 

tailleur du régiment est en train de lui retourner son ha-

bit. Ces condamnations si sévères, pour un fait qui n'est 

puni aujourd'hui que de quelques jours de salle de police,, 

elles avaient toutes heu en vertu de la déclaration da ro'n 
du 22 juillet 1692. 

Nous continuerons cet examen dans un second artide. 

B. M. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui, le Petit- Poucet, par le gé-
néral Tom-Pouce, qui attire toujours la foule. 

— Aux Variétés, ce soir, la Maison en loterie, par BoufiS: • 
un Conte de Fées, par Mlle Déjazet, et Tom Pouff , qui f«aî 
salle comble. 

— Ce soir , au Gymnase , la charmante pièce de Jeanne et 
Jeanneton, l'Image, par Mme Do«he , et de Mme da Cérignv 
par Mlle Rose Chéri. ° J *' 
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AVIS. — M. Joseph Martin, marchand de sangsues en gros , 

rue J.-J. Rousseau, 18, et rue Montmartre, 20, croit devoir pré-

venir le public que la fraude dénoncée par plusieurs journaux 

au sujet du gorgement des sangsues, ou de la mise dans le 

coinmerca de sangsues qui auraient déjà été appliquéss, est 

tout à fait étrangère à son établissement, et qu'ainsi les arti-

cles de ces journaux ne sauraient l'atteindre. Il résulte d'un 

rapport rédigé par M. Chevallier, chimiste, membre de l'Aca-

démie de médecine, du conseil de salubrité, et professeur à l'E-

cole de pharmacie, que les sangsues que M. Martin livre an 

commerce, aux hôpitaux et à tous ceux qui s'adressent à sa 

maison, sont des sangsues qui lui viennent directement de 

Trieste, et qu'elles sont videt , saines et vierges. M. Martin a 

cru devoir, dans l'intérêt de l'honneur et du crédit de sa mai-

son, adresser le présent avis au public- afi>i d'éviter une fâ-

cheuse confusion; il suffit d'ailleurs délire la Lancette fran-

çaise, Gazette des Hôpitaux, du 19 avril dernier , pour 

convaincre que M Martin, au lieu de se livrer à une fraude 

qui pourrait être si dangereuse pour la santé publique , ex-

ploite son commerce avec une loyauté à laquelle les noms les 

plus honorables de la médecine ont rendu hommage dans di-

vers certificats qui seront produits à toutes les personnes qui 

désireraient en prendre Connaissance et s'assurer de la vérité 

de la présente déclaration. 

— MALADIES DE LA PEAU. — Le docteur BELLIOL vient de pu-

blier sur ces maladies un ouvrage où se trouvent exposés les 

avantages d'un traitement végétal, dépuratif et rafraîchissant. 

Des succès inespérés recommandent cet écrit, traduit en pres-

que toutes les langues. 1 vol. in-8° de 500 pages, 10
e
 édition, 

S f. , et 6 f. 50 c. par la poste. A Paris, chez Roret, libraire, 

rue Hautefeuille, 10 bis, et chez l'auteur, rue des Bous-En-

fans, 32. (Affranchir.) 

 AVIS. — Le gérant de la société en commandite F URNE 

ET O prévient MM. les actionnaires que la réunion générale 

annuelle pour la reddition des comptes de l'exercice 1844-

1845 aura lieu le jeudi 22 mai, à midi, au siège de la so-

ciété, rue Saint-André- des-Arts, 55. 

SPECTACLES DU 15 MAI. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Mme de Lucenne, une Soirée. 

npÉnà -OoiHQBE. — La Barcarolle. 

VAUDEVILLE » ~ M™> Bugolin, le Petit Poucet. 
VARIÉTÉS. ~ 

GYMNASE. -

PALUS-ROYAL. — L'Escadron volant de la Reine, Charlotte 
PORTE-ST-MART». — La Biche au Bois. 

GAITÊ — La Tour de Ferrare. 

AMBIGU. — Napoéon. 

CIRQUE DES CHAMPS- ËLYSÊES. — Exercices d'équitation. 

COMTE — Alexis, un Homme de Carentan, la Mazurka". 

- Tom Pouff, un Conte, de F&s, la Maison. 

- L'Image, Jeanne et Jeanneton. 

EXTRAITS AROMATIQUES DE LÉGUMES. 
Ces extraits sont employés avec avantage pour faire une bonne et succulente cuisine à peu de frais et avec une ex'rême prompti-

tude. Ha sdht non seulement utiles et même indispensables A la marine et aux colonies, mais encore 4 toutes les personnes û un goù 
délicat. 

Maison principale, J. MULOT, rue Grange-auxBelles, 57. — La manière d'employer ces extraits se délivre gratis dans tous les dé-
pôts à Brest, Nantes, Bordeaux, Rochefort. Cherbourg, Le Havre, Sainl-Malo. Granville, Saint-Brieuc, Dieppe, Alger, etc., etc. 
Et à Paris, rue de la Paix, 15. i Faubourg St-Honoré, 62. | Rue Laffitte, 42. ( Passage Choiseul, 12. 

RueduBac,63. | Rue de l'Odéon, 17. | Rue Saint-Denis, 325. | Rue Montmartre, 99. 
Rue du Temple, 100. i Place de l'Ecole, 5. | Rue Saint-Antoine, 109. | Rue des Dames, 9, à Batignolles. 

ara 

RICHELIEU , 
N° 104. 

Cet établissement, tenant toujours la supériorité dans l'art du eliemisier.se dislingue particulièrement cette année par sou beau 
choix de TOILES DE HOLLANDE, de BATISTES IMPRIMEES et de BRODERIES dont les dessins sent sa propriété exclusive. 

«CHEM!$IERMPRÏNCES 

5 francs 

la 
bouteille 

2 fr. 50 e. 

la 

1{2 bout. 

SUC PUR DE LAITUE, sans opium), seul autorisé comme le pins puissant calmant de tout eut nerveui, spasmts, douleurs, agita-
on, crampes, ins omnie, irritations de poitrine, d'estomac, de vessie. — PHA&UACIS COLBERT , passage Colbert. 

FRIGORIFIQUES 
deLAHOCHE, on peut en moins de 25 minutes, avec des mélanges réfiigérans , sans odeur, faire de la glace, fromages 
glacés, sorbets -, frapper le Champagne, etc.— Cet appareil confortable devient précieux aux bâtimens aux longs-cours , aux hospices, 
pharmaciens, châteaux, etc., et indispensable aux pays chauds privés de glace; il est peu embarrassant; d'un usage facile, sa solidité 
garantit une durée deloans.— Les Mardis et Jeudis, à 3 h., on peut levoir fonctionner, Palais-Royal, 170. En outre, les instruction^ 
nécessaires à son emploi se vendent séparémentî fr. 50 en une brochure qui contient aussi une série de recettes pour crèmes , etc. 

A PAREILS BOURGEOIS. N. 1 . Fr. 420 .=N. 2. Fr. I75.=P0TJR GRANDS ETABLISSEMENS. Fr. 260 ET AU-DESSUS. 

GLACIÈRES! 
AVEC LES 

APPAREILS 

.ES STOMACH1 
Seules autorisées contre la Constipation, les Vents, Etourdissemens la Bile et les Claires. — Pharmacie Colbert, passage Golbert, 

■v »»i ■ *1TTlnii1li|-niwtwi .Manr7r—IÎIT ï."ir-i»rrinr -n ~si— IÎTT -—-, - mfM-imnTV'rrvn -na 

Fabrique et dépôt centrai, nie Cadet, 28, & Paris. 

mi7iTi> JZ?L fonc.ioiinaMsci.1 
et se montant pomme i:ne pendule 

ced'IXJECTIOSS, LAVEME5S, DOUCHES, IKHiG ATECOiS 
d 'HOPITAUX cie Fiance <*t il? l'Etranger. 

LES INJECTIONS se font d'elles-mêmes sain mouiller le lit. On peut prendre les LAVBMENS 

„ut. dans h 1,1 , son. a déplacer. — L'IRRIGATEUR EST GARANTI UNE ANNEE; tout 

«îénailgeirieiit survenu parla faute de l'instrument, dans cet espace de temps,Mt réparé sans fiais, 

et 2 sont plus, particulièrement propres auxlaremens; lé il* 3 aux injections; les n°* k, 5 et 6 aux in-ipalic-

Ces ileMiier* fonctionnent six , dix et douze heure* sans être remontés : leur robinet inarque la duré 

f|j i'oi-rtoate espèced'INJECTlO 
iîl Adopté par un grand noinhi'i 

m LES INJECTIONS se font d'elles-mén 

PACIÏE, 

1. 375 e I 
2. 500 s . 

.1. i kilo. 

II. 3 kilo. 

5. Bkilo. 

6. 6kilo. 

i loue de er. 

r sur la réf. 

nternes et 

u jet par t. 

15 f. 

1S 
20 r. 

.22 
= 25 

î 60 

S 80 
"100 

ndt ïtTigat 'Ufi 
mtnandnlio'i d'u, 

externes, ilouel 

• 25 f. 

'-i 28 
*• 35 

■- 80 

i no 
-140 

i 2 fr. pa, 

médei-
ln 

es, etc. 

NOUVEAU BREVET sans garantie du Gouvernement. 

«alerte d'Exposition, ru* Xve-St-Augustin, f , 3 

MILLE LITS an Choix -
AUGUSTE DUPONT Fabriq. de Lits et Meubles en fer plein laminé 

et Sommiers Elastiques à double face et à jour, fondée depuis vinqt ans. 
LITS de 25 à 300 fr. LITS COMPLETS à 70, 85, 100, 110, 115, 120 fr. 

MAG-ASÏKT CENTRAIS , rue Neuve-Saint-Auiuislin, 1 et 3. 
. ( Bt. Poissonnière, 12 en face la rue du Sentier. 

MAGASIN- BE VE3VTE J
 Boulevart (ie la

 Madeleine, 66. 
ATELIERS DB CONSTRUCTION, Allée des Veuves, 60, Champs-Elysées. 

médaille à l'Exposition de * «44. 

SICCATIF BRILLANT 
Séchant en deux heure», pour mise en 

couleur sans frottage, de BAPHANEE. 11 y 
a du rouge, du jaune, couleurs noyer et 
transparente, pour parquets et carreaux 
vert et noir, etc., pour boiseries et ferrures 
Prix : 3 fr. le kilogr. Toute personne peut 
l'employer. — On se charge de la mise en 
couleur garantie, à 75 centimes le mètre. 

K. Mve-St-Ulerrj-, », A Paria. 

Maladies Secrètes, 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Maladies par le 

traitement du DR
CH. ALBERT , M*deoin de i> Fieau* a« p«ri

(
, ■■*«, t»

 pW 
mteie, ex-pharmacien dei hôpitaux de la ville de Paris, profmeur de médecine et de botenin* 

honore de médaille! et récompense» natienalet, etc., ete. " ' 

R. MontOrgueil, 21. Consultations gratuites tous tes jours. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obtenues à l'aide de ce traitement sur 
une foule de malades abandonnés comme incurables, sont des preuves non équi-
Toques de sa supériorité Bur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Nota. Ce traitement ett facile à suivre en secret on en voyage, et sans aucnn dérangement 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE . ( AFFRANCHIR.) 

KATELim COMPLET LTVRÉJSX 2£ MEURES . 

IRRITATIONS , INFLAMMATIONS-
Changement de domicile. 

Seul DÉPÔT GEÛLIRÏ , Parfumeur, 12, boulcvari des Italiens. 

Importation j&<«IS£^&j* Anglaise 

DU DOCTEUR >4&pK§lgfe£v
 z

- ADDISON. 

EAU ET POUDRE ANGLAISES DENTIFRICES ET BALSAMIQUES 
POUR L'ENTBJSTIEN DE LA BOUCHE El LA CONSERVATION DES DENTS. 

Ces précieux Dentifrices, dont les qualités curatives et balsamiques sont constc-
Sée» par la taveur dont ils jouissent en France depuis plus de dix années, ont été 
adoptés, non seulement par le monde élégant, mais encore par plusieurs 4M 

principaux CbâïurgieBi-Bentistes, comme les Odontalgiques les plut efficaces. 

Avis «15 vi<rr. 

L'assemblée généralo des souscripteurs de 
la Prévoyante (assurances mutuelles contre 
les chances du tirage au sort) aura lieu le 15 
juin 1845. 4 deux heures de l'après-midi, au 
siège de l'administration, is, rue Neuve-des-
Petits-Champs, a l'effet de procéder à l'éler-
lioa des membres du conseil de surveillance 

AVIS. 
X.E SiaOP ANTIPHI.OGISTIQTJE DE ERIANT, de plus en nlus 

apprécié pour le traitement des irritations et inflammations de la poitrine, de l'es-
tomac et des intestins, qu'on vendait, il y a quelques années, rue Saint-Denis, 154 
et 1 il, sera vendu désormais au 11. 137 de la même rue. Pharmacie BR1ANT. Ce 
sirop, que les plus célèbres médecins prescrivent tous les jours dan» leur pratique, 
est encore ce qu'il y a de plus efficace pour combattre ces cruelles maladies d 'où 

résultent les BHWÉIES, CATARRHES, CEACHIMEN5 DE SAKTG, 

CROUPS, COQUELUCHES, DYSENTERIES, etc., etc. 

Hïwsîasiies «Ses Chiens, l0^ re Valrln 
Seul remède employé avec efficacité. MM. les vétérinaires l'ordonnent 
avec succès contre toutes les maladies de ces animaux. Il agit comme 
.stintulant, portant son action sur la peau et les organes de la respi-
ration. 1 lr. le paquet avec la nouvelle instruction. - A Paris, ohez 

M. UtlVAi., pnirr». r. Ctoix-des-l'ttus Champs, 4 4. oepèisdans les principales villes. 

SPECIALITE" MANTELETS 
MANTRLETS taffetas d'Italie. . ls, 25, 36 f. I MAHÏELETS pékin quadrillé . S4, 42, 50 f. 
MANTELETS moire ou glacés . ï9, 36, 48 | MANTELETS garnis de dentelle 23, 35, lu 

PASSAGE VERDEAD. 
Matériaux de démolitions k vendre. — S'a-

dresser au siega de la société, rue Grange-
Batelière, 26. Insertion t * £r»n« S5 centime» la V2*ne 

270, mie Sï Honoré . 
INVENTEUR ET SEBI POSSESSECB.KES 

DENTS OSAIM ORES 
EOStES SAS S CliOCHETS jVI LIGAÏ'IDit;» 

ET SANS EXTRACTION BE RACINES. 

Mcthode unique pour raltermîr Itsa dents chancolantes 
BEAUTÉ , UTILITÉ, CUSÉF.,OARANTIE. 

C 

D 

i 

SOCIÉTÉ ŒNOPHILË. 

TINS EN CERCLES ET EN ROUTEILLES 
RENDUS FRANCO A DOMICILE. 

Siège de la Société : Succursale : 

R. MONTMARTRE, 171. R. DE L'ODÉON, 30. 

VINS EN BOUTEILLES , de 45 c. à 7 fr. 

VINS EN CERCLES , de 4185 à l&OO fr. 

Exiger timbre et cachet de l'Entrepôt 
central de France, fabriquant à 1 
fr. 20 cent, le 1x2 kil., le 

CAFÉ DE GLAND DOUX 
d'Espagne. Efficacité reconnue dans les mi-
graines, maux de tète, d'estomac et irrita-
tions nerveuses. Agréable au goût, fortifiant 
pour les enfans. Mêlé au café des lies, il 
détruit ses propriétés irritantes. En gros .-
GROULT, rue Ste-Appoline, 16; W. et G., 
rue des Arcis, 66. Détail ; maisons d'épice-
ries; AUX AMÉRICAINS, rue St-Honoré, 141, 
chez GROULT, passage des Panoramas, 3. 

: tUe Cil 1 Mit' 1 H |tlus vive liin;i,icun t-

! l'etigoi-^irmini cli-s CKNt.l V1.S, 1 f. 75 c. | 
j le fl.icm.. riUHMAClt place -les P. tita-

i M,»..». » PAHIS.I-1 daiu t-ml.-j l« viilw ! 

COUP DE SANG 
APOPLEXIE , MALADIES DU 

SABIG en fiénéral, et autres guéries 
avec la MOUTARDE BLANCHE 
de DIDIER, Palais-Royal, 32. 

,Le TOPIQUE SAISSAC de>-
kruit la racine des CORS. 
[OIGNONS, OE1LS DE PER-

^ DRIX, la fait tomber en peut 
de jours sans douleur. Rue St-Honoré, 271. 

SIROP D'ÊCtmCES B'OMNeHS. 

NIQUE ANTI-NERVEUX 
ftast-preserit dans les cuiivalfieconc^s traina-

ir̂ ariifj[ie .3fts oasLfalrries, novroses dns TÏSC»- • 

'WS.II&EOZE PH.BJit des p. Cbasips^ô.iMîLsil. 5f4 

lËRTIONi 1ER. % Cl LA Vlfii. 

.«djuttiration* en Justice. 

S»-Elude de M» LOUSTAUNAU, avoué 4 
Paris, rue St-Honoré, 2»l. 

Vente sur licilation, en l'audience des 
criées du Tribunal eivil de la Seine, du sa-
medi 24 mai 1845, une heure de relevée, en 
deux lots, 

JL° d'une Maison 
et jardin, sis a Pari», avenue de Boufflers ou 
Lowendàl, 3 bis, sur la mise a prix de 
î9,o«o francs. 

anglais i la suite, donnant sur la rue d'Es-
trée, 19, sur la mise à prix de 14 ,000 fr. 

S 'adresser pour les renseignensens, audit 
M» Loustaunau, avoué poursuivant, 4 Paris, 
rue St-Honoré, 291. (3342) 

Mf Etude do M« PETTIT , avoué , rue 
Montmartre, 117. 

Adjudication, le mercrtdi 28 mai U4S, 
en l'audience des criées du Tribunal civil 

da la Seine, 
En deux lots qui n« seront pas reunis, 

1° D'UNE MAISON, 
cour, jardin et dépendances, a Paris , rue 
des Batailles (quartier Chaillot), et d'un ter-
rain propre à bâtir, faisant suite à ladite 
maison enr la rue des Batailles, et faisant 
encoiguura sur la rue Sainte-Marie. 

« d'un Terrain, 
commune deGentilly.surla routt de Paris 

A Titry. 
Mise à prix, 

l.rlot: 20,00a fr. 
V lot : 1,«80 fr. 
S'adresser : 
i» Audit M» PETTIT, «voué poursuivant ; 
V k M« Noël, notaire il Paris ; 
3« A M« Fou cher, notaire 4 Paris; 
4« A M* Hillamaod, notaire à la Maison-

Blanche; . . . 
5« A M. Destiaoy, administrateur, rue de 

la Chauisée-d'Àntsn, 29 ; 
Et pour vtir, sur les lieux. (33S8) 

Etude d? M« RÊMOND, avoué, 4 
Versailles, rue Neuve, 45. 

Adjudication 4 l'audience des criées du 
Tribunal de Versailles, le 26 juin 1845, 

En un seul lot : , , 

D'UE GRANDE PROPRIETE 
de ville et de campagne, consistant en mai-
son d'habitation, parterre, pelouses, quin-
conce, jardin d'agrément, potagers, bois, 
pâtures, prés et terres 4 marais, sise 4 Ver-
sailles, rue Champ-la Garde, i". Le tout 
d'une superficie d'environ 7 hectares 60 ares. 

Mise 4 prix .- 60,000 francs. 
S'adresser, pour les renseignemens, 4 Ver-

sai lies : 
l° A M" RËMOND, avdué poursuivant ; 
i» Et 4 M» Laumaillier. avoué présent. 

.(3385) 

Etude de M- FDRCT -LAPERCHE, 
avoué, rue Ste-Anne, 41. 

Vente par suite de surenchère, 
En l'audience des saisies immobilières, 

au Palais-de-Justice 4 Paris, le jeudi 22 mai 
l»45, 4 une heure, 

De 243 mètres de 

Terrain 
propre 4 bâtir. 4 Montmartre prés Paris, 
boulevard Pigale, 4. 

Mise 4 prix : 11,100 fr. 
S'adresser 4 M" FURCTf-LAPERCHS, Le-

-villainetCallou, avoués. (3321) 

«T" Etude de M" Ed. CHERON, avoué 4 
Paris. 

Vente 6ur licitation en l'audience des 
priées du Tribunal civil de la Seine, le mer-
credi 28 mai 1845, une heure de relevée, 

1 d'urne Maison 
sise i Paris, rue St-Honoré, 100, sur la mise 

A nriï le 40,000 francs. 
l 'adresser 4 M» CUÈRON, avoué poursu,-

-vant à Paris, rue de la Tixeranderie. ISs 
2- A M- Beiland, avoué, rue du Pont-de-

^A M» Lefebure Sl-Maur, rue Neuve-St-

iEustache, 45, avoués colicitaus; 
4. à MoBcllet, notaire, rue I.-J.-Rous-

"5» 'A'M « Potier, notaire, rue Richelieu, V. 
Pour entrait : CHÉRON. (3389 1 

maF~ Etude do M» MAES, avoué 4 Paris, 
rue de Grammont, 12. 

Vente sur licitation et sur baisse de mise 

4 prix, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de la Seine, 

Le samedi 24 mai 1845, 

D'une Maison 
et vastes dépendances, sises à Paris, rue 
Grange-Batelière, 12, dépendant de la suc-
cession de M. Aguado. 

D'une contenance totale de 1,371 mètres 
66 centimètres. 

Mise 4 prix réduite : 500,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M» MAES, avoué poursuivant, rue de 

Grammont, 12 ; 
Et 4 M« Huillier, notaire 4 Paris, rue Tait-

bout, 23. , (3302) . 

Vesates immoTtiliëi-ets. 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu un franc dix centimes. 

Etude de M» E. ROQUE, avoué 4 Paris, 
rue Richelieu, 102. 

Vente et adjudicatien sur une seule publi 
•ation. par suite de dissolution de société, 

En l'élude et par le ministère de M. Delà 
palme, notaire 4 Paris , rue Neuve-St-Au-
gustin, 3, 

Le mercredi 4 juin 1845, 4 une heure de 
relevée, 

De la 

Grande Fabrique 
D'ORGUES, 

perfectionnées pour églises, établie à Paris 
rue St-Maur-St-Germain, 17, avec suceur 
sale 4 Lyon, rue de la Reine, 38 ; 

Connue sous le nom d'Ancienne Maison 
Daublaine-Callinet : raison sociale GIRARD 
el C". 

Et comprenant : 
10 L'exploitation du mécanisme Cabias, 4 

l'aide duquel les personnes les plus étran-
gères 4 la musique peuvent toucher le plain 
chant, et pour lequel MM. Daublaine et C< 
avaient été brevetés d'invention et de per-
fectionnement. 

2° Le droit à la jouissance exclusive, après 
une seule personne désignée en un traité 
du 6 juin 1841, 4 l'application aux orgues 
d'église du mécanisme Barker, connu sous 
le nom de Levier pneumatique, breveté d'in-
vention et de perfectionnement sans garan-
tie du gouvernement. 

3» La clientèle attachée 4 la fabrique d'or-
gues d'église et d'appartement dépendant 
de la maison de Paris et de la succursale de 
Lyon. 

40 Le droit aux abonnemens annuels pour 
les accords d'orgues répandus en France, 
lesdits accords produisant brut par an envi-
ron 14,000 fr. 

50 La clientèle dépendant de l'ancienne 
fabrique de M. Callinet, facteur d'orgues 4 
Paris. • 

6« Le droit exclusif de prendre les noms : 
Anciennes maisons Daublaine-Callinet , Gi 
rard et C«, Fabriques d'orgues, réunies. 

70 Tout le matériel des établisiemens^e 
Lyon et de Paris, comprenant le mobilier 
les ustensiles, machines, outils, les matières 
premières non confectionnées ou confection-
nées, avec les instrument existant dans di 
verses villes. 

8» Le droit facultatif 4 la location jusqu'en 
avril 1854 pour Paris des lieux où la fabri-
que est exploitée, rue Sl-Maur St-Germain 
17, et 4 Lyon pour la succursale jusqu'au 
24'juin 1848. 

La clientèle de la société Girard et C< 
cienne maison Daublaine-Callinet, est la plus 
vaste qu'il y ait en France. La supériorité 
de ses insiruuiens est incontestablement re-
connue. Son personnel est composé des 
contre-maîtres les plus habiles dans la fac-
ture d'orgues. La vente des orgues élaut 
toujours faite 4 des fabriques d'églises ou 
à des corporations religieuses, il n'y a au-
cune crainte de non-valeurs sur le place-
ment des orgues. 

Cette opération convient essentiellement 
4 un capitaliste qui voudrait se créer un re-
venu considérable. 

Cette vente est poursuivie 4 la requéto de 
MM. Bénigne-Lambert-Jacques Girard, de-
meurant a Paris, rue St-Maur-St-Germain, 
17, Henry de St-Cermain, demeurant 4 Pa 
ris. rue Lafayetle, 4, et Jeau-Louis-Ernesl 
Grimonpré, demeurant 4 Paris, rue des Ur-
sulines, 10, tous trois co-liquidateurs de la 
société Girard et C«, ancienne maison Dau-
blaine-Callinet, en vertu de la délibération 
unanime des actionnaires , en date du 26 
mars dernier. 

Mise 4 prii: 70,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 
Sur les lieux, à MM. les liquidateurs , rue 

St Maur St-Germain, 17 ; 4 M« Emile Roque, 
avoué près le Tribunal de première instance 

 ' Mai 1843. 

de la Seine, rue Richelieu, 102, et audit 
M« Delapalme, notaire, dépositaire du ca-
hier des charges. 

A Lyon, 4 la succursale, rue de la Reine, 
(3387) 

Etude de M» PALLIER, avoué 4 Ver-
sailles, place Hoche, 7. 

Vente de GRANGES. FOURNIL et 10 petites 
PIÈCES DE TERRE, situés 4 la Richarderie 
prés Jouars-Pontchartrain (Seine-et-Oise;, 
en onze lois, le dimanche i«r juin 1845,4 
midi, en la mairie de Jouars-Pontchartrain, 
par le ministère de M« Thomas, notaire au 
Mesnil-St-Denis. - S'adresser .- î» audit M« 
THOMAS; 2» 4 M« Pallier, avoué 4 Versailles; 
et 3» 4 M« Marchand , notaire 4 Versailles, 
rue Hoche, 15. (3380 

SiBciet*'» c itiiixtir-s-cittSeM. 

D'un acte reçu par M fS Jean-Auguste Meu-
nier et Louis-Edouard Dreux, notaires 4 Pa-
ris, ledit M» Meunier substituant M° Chan-
dru, notaire à Paris, le 8 mai 1845, enre-
gistré 4 Paris, 6= bureau, le 10 mai 1845, 
vol. 183, folio 106. recto, case 1, par Boillot, 
qui a perçu pour tous droits 13,772 fr. 88 c. 

Il appert : 

Qa'una société en commandite a été for-
mée entre M. Louis -Théophile MILLES-
CAMPS, négociant, demeurant 4 Paris, rue 
des Lavanaiéres-S.'iinte Opportune, 28, seul 
associé responsable; et les commanditaires 
dénommés audit acte, -pour l'exploitation 
d'une filature de lia et chanvre, sise 4 Rol-
Iepot-les-Frevent, arrondissement de Saint-
Pol (Pas-de-Calais). 

La raison sociale est MILLESCAMPS et C«. 
La société prend la dénomination de .- So-

ciété pour la filature du lin et du chanvre 
de Frevent. 

M. Millescamps est seul gérant de la so-
ciété et a seul la signature sociale. 

Le principal siège de la société est 4 Rol-
lepot les-Frevent; elle a de plus un domi-
cile 4 Paris. 

Le fonds social est de 3,300,000 fr., et di-
visé en six mille six cents actions de Soo fr. 
chacune. 

Ces six mille six cents actions représen-
tent, premièrement .-Jusqu'à concurrence 
de quatre mille six cents aciions, l'apport 
de M. Millescamps, consistant dans la fila-
ture de lin dont il est propriétaire, située t 
Rollepot-les-Frevent (Pas-de-Calais), etdont 
l'exploitation doit faire l'objet de la société, 
ensemble les agrandissemens qu'il s'est 
obligé 4 effectuer dans cette usine. 

Deuxièmement: Et jusqu'à concurrence 
de deux mille aciions, les espèces 4 verser 
par les commanditaires. 

La société, commencera le 1" septembre 
1845, et sa durée sera de vingt-cinq années, 
à compter dudit jour. 

Pour extrait : Signé CHANDRU . (4356) 

Et M. Etienne-Martin THIBAULT, négo-
ciant, demeurant 4 Paris, boulevard Saint-
Denis, 24. 

Cett» sociélé a pour objet la fabrication 
des crayons. 

La raison sociale est DESPREZ-GUYOT et 

Corop. 
M. Thibault a seul la signature sociale 

qui est DESPREZ-GUYOT etComp. 
Le fonds social est fixé 4 la somme de 

7t,544 fr. 
La durée de la société est fixée 4 vingt 

années, 4 partir du mai 1845, pour Ihjir 
le l" mai 1S6S. 

Pour extrait conforme, 4 Paris, le 14 mai 
181S. DSSPREZ GOYOT. 

Par acte sousseipg privé, en date 4 Paris 
du 9 mai 1845, enregistré le 13, 

M. Nicolas MARQUE!', propriétaire, de-
meurant 4 Paris, rue du Colysée. 6, d'une 
part; et M. Louis-Joseph CHAUMONT, pas-
sementier, demeurant aussi 4 Paris, même 
rue, n. 1 bis, d'autre part; 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif pour la fabrication et le commerce 
de la passementerie, sous la raison sociale 
MARQUET et Comp. M. Marque! seul a la si-
gnature sociale, seul il administre la so-
ciété, M. Cbaumont s'occupant seulement 
des travaux d'ateliers dont il a la direction. 

Cette société est établie pour quinze an-
nées, 4 partir du jour de l'acte. Son siège 
est fixé à Paris, provisoirement rue du Co-
lysée. 1 bis; mais il pourra être transféré en 
tel autre lieu qu'il plaira 4 M. Marquet. 

Le fonds social se compose d'une somme 
de IO.OOO fr. , dont l'apport sera fait par M. 

Marquet au fur et 4 mesure des besoins de 
la société; et, en outre, chacun d'es associés 
apporte eu société, savoir : M. Marquet, le 
brevet dont il est propriétaire pour un nou-
veau procédé de fabrication de passemen-
terie; et M. Cbaumont, le brevet dont il est, 
lui aussi, propriétaire pour la même fabri-
cation, et encore son temps el son travail 
qu'il s'oblige d'utiliser exclusivement au 
profit delà société. 

Pour extrait : N. MARQUET, CHAUMONT. 

(4359) 

D'un acte sous signatures privées, en date 
du 30 avril, enregistré à Paris, le 12 mai 
18 15, par Leverdier, qui en a reçu las droits. 
II appert qu'il a élé formé une sociélé en 
noms collectifs entreM. Jacques-Marie DES-
PREZ-GUYOT, demeurant à Ivry (Scine),rue 
du Chevaleret, 23: 

Suivant acte sous seings privés en date 4 
Paris, du i« r mai 1845, enregistré, Mlle Ma-
rie-Louise BOIROT, marchande de modes 
et de nouveautés, demeurant 4 Paris, bou 
levart Montmartre, 15; et une personne 
dénommée audit acte, ont formé une so-
ciété en commandite 4 l'égard de cette der-
nière, pour l'exploitation du commerce de 
modes et nouveautés. La raison sociale est : 
Maria BOIROT et C». Mlle Boifot est seule 
gérante. L'apport du commanditaire est de 
15,000 francs, dont 7,000 francs fournis et 
le surplus 4 fournir au fur et mesure des 
besoins de la sociélé, dont ta durée est fixée 
4 dix ans et huit mois, qui ont commencé 4 
courir du i"- mai 1845 pour finir le i« jan-
vier ISSti. (4355) 

Etude de M- Amédée DESCIIAMPS, avocat 
agréé, sise à Paris, rue Gaillon, 21. 

D 'un acte sous sigDatures privées, en 
date, à Paris, du 30 avril i84i, enregiittré 4 
Courbevoie, le 9 mai 1845, aux droits de 
5 francs 50. 

Fait doubla, entre : i" M. Jean-Pierre 
SOUPAULT liis, demeurant 4 Paris, rue de 
la Verrerie, 16, d'une part; 

2- Et M. Léopold Jean Baptiste GARNIER, 
demeurant à Paris, rue de la Verrerie, 16, 

d'autre part; 
Il appert : 

Que la société formée entre les sus-nom-
més, par acii du 31 mars 1842, enregistrée! 
publié, modifiée suivant acte du 16 txtai 
suivant, et dont la durée devait expirer fin 
mai 1847, est prorogée au 30 juin 1851, ou 
1852, à l'option de M. Soupault pour la der-
nière année seulement. 
, Pour extrait, 

Amédée DKSCHAMPS , avocat-agréé. 
 ' (4358) 

D'un acte fait double enlre Mme Rosalie-
Désirée THUILLIER, épouse du sieur Pierre-
Gustave Mauger, de lui assistée et autori-
sée, demeurant à Paris, rue Richelieu, 92; 

Et la dame Catherine-Félicité DECAUX, 
épouse du sieur Jean Pierre Madger, de-
meurant 4 Rouen, rue de la Renelle des 
Maroquiniers, 15, les 2 et 5 mai courant, 
enregistré 4 Paris, le 12 du même mois, fo-
lio 70, recto, case i", par Leverdier, qm a 
reçu 5 francs 50 pour droits, 

Il appert : 

Qu'une société en nom collectif a été for-
mée entre lesdites dames, pour l'exploita-
tion d'un fonds de fabrication et vente de 
chocolats, thés, bonbons, etc., établi 4 Pa-
ris, rue Richelieu, 92. 

La durée de la société est de quinze an-
nées, 4 partir du t« mai courant. 

La raison et la signature sociale : Désirée 
MAUGER et C«. 

La signature sociale appartient 4 la dame 
Désirée Mauger seule. 

Le siège de la société est 4 Paris, rue Ri-
chelieu, 92. 

L'apport de Mme R06alie-Désirée Thuil-
lier épouse du sieur Pierre Gustave Mauger, 
consiste dan» la jouissance des lieux où 
s'exploite le fonds de commerce dont s'a-
git, avic tout le mobilier, matériel et acces-
soires. 

L'apport de Mme Mauger, née Decaux, 
consiste en la somme de I2,00ii francs par 
elle versée 4 la sociélé. 

Tous pouvoirs ont été donnés par l'acte 
sus-daté 4 la dame Désirée Mauger pour les 
formalités de publications. 

(4359) 

Entre les soussignés : 

Eugène DELAUNET, propriétaire, demeu-
rant 4 Paris, rue des Marais-Saint-Martin. 
66, d unepart; 

Et Gustave-Napoléon PAYEN, propriétaire 
demeurant 4 Tours, rue Royale, d'autre 
part ; 

A été convenu ce qui suit : 
M. Delaunet cède 4 M. Payen, qui l'ac-

cepte, tous les droits dans la moitié de la 
Factorerie génaiale de commerce établie à 

Paris, rue du Sentier, n. 18, pour par ledn 
si .ur Payen en jouir et disposer comme de 
etiose 4 lui appartenante, ainsi que des di-
rections établies dans les différentes villes 
de France, et ce concurremment et de cou 
cert avec M. Lahay, propriétaire, pour l'au 
tre moitié de ladite factorerie. 

M. Delaunet prend l'engagement déverser 
entre les mains de M. Payen la somme de 
1,000 fr. pour être appliquée aux besoins 
de ladite entreprise, avec pareille somme 
fournie par M. Lahay. 

Moyennant ce, M. Payen, s'engage : l« 
4 rembourser 4 M. Delaunet ladite somme 
de l,0u0 fr. ci-dessus dans l'espace de cinq 
ans et par cinquième sans intérêts; 2° à 
donner audit sieur Delaunet pour prix de la 
présente cession, et ce pendant dix ans 
seulement , 4 partir du 1" mai présent 
mois, le quart des bénéfices nets dans la 
moitié revenant au sieur Payen, et résultan: 
des opérations de ladite entreprise ; 3° enfin 
à payer au sieur Colombet , piopriétaire 
origiuaire de ladite factorerie, en l'acquit 
du sieur Delaunet, la somme de 1,200 fr., 
repréeeatant la moitié de celle de 2,400 fr., 
payable annuellement et par douzième, aux 
termes d'un traité passé entre eux le l«f 
septembre dernier. 

Il est bien entendu que, si les circonstances 
forçaient MM. Lahay et Payen à cesser ladite 
entreprise, les obligations ci-dessus seraient 
nulles de plein droit, sauf le rembourse-
ment des 1 ,000 fr. ci-dessus, qui devra s'ef-
fectuer en tout état de cause .- toutefois la 
nécessité de celle cessation pourra être ju-
gée par arbitres choisis par les parties ou 
nommés par le Tribunal. 

Fait double 4 Paris, entre les parties, qui 
en ont gardé copie, pour être exécuté de 
bonne foi, le 12 mai 1845. 

Bon pour cession, 

DELADMET, G. PAYEN. 

Tribunal de commerças 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal d* commerce it 
Paris, du lî MAI H4i, qui déclarent la 
faillite ouverte et en Axent provisoirement 
l ouverture audit jour 1 

Du sieur FOUSCHARD, fab. de glucoses et 
de sirops de pommes de terre, à Neuilly, 
rue de Lonchamps, 13 et 15, nomme M. 

Barthelot juge-commissaire, et M. Maillet, 
rue des Jeûneurs, 14, syndic provisoire (N« 
5204 du gr.); 

Du sieur KAHN, fab. de bretelles rue 
Montmorency, 41 , nomme M. Pillet aîné 
j^uge-commiisaire , et M. Breuillard, rue 
deTrévise,6, syndio provisoire (N» 6205 
du gr.); 

Des sieurs LUCHAIRE et C«, négocians, 
r ie Basse-du-Rempart, 41, et le sieur Ln-
chaire personnellement, nomme M. Ledagre 
juge-commissaire, et M. Breuillard, rue de 
Trévise, 6, syndic provisoire (N« 5206 du 
gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

tanl invités à se rendre au Tribunal de 
commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites , MM. les créanciers ; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ROUMY, restaurateur, rue Neu-
ve-des-Mathurins, 78, le 21 mai 4 2 heures 
(N* 5194 du gr.); 

Du sieur DUCHEMIN et C«, fab. de bri-
ques, rue Copeau, 39, et du sieur Duchemin 
personnellement, le 21 mai 4 2 heures iN» 
5198 dugr. ; 

Pour assister à l'assemblée danslaquellt 
M. le juge-commissaire doit lesconsulier , 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés , que sur la nomination de 
louaeaum syndics. 

NOTA , Il est nécessaire que les créancier* 
convoqués pour las vérification et affirma-
tion dateurs créances ramettentpréalablt-
ment leurs titra» 4 MM. los syndic». 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GRAVERAND, tailleur, place des 
Italiens, 1, le 21 mai 4 9 heures (N* to43 
du gr.); 

De la dame BOULANGER, serrarière, rue 
St Thomas-d'Enfer, 11, le 21 mai 4 1 heure 
(N" 4865 du gr.); 

Du sieur MILLIERET, fab. d'équlpemens 
militaires, rue des Lavandières-Sainte-Op-
portune, 13, le 21 mai 4 2 heures IN* 

5108 du gr.); 

Du sieur HOUDËT, ancien tanneur, rue 
Popincourt, 69, le 19 mai 4 2 heures tu» 
4716 du gr.)-

IMPH1MEUIE l)K A. GUYOT, MPiUSiEUH DE L'OKUHli DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PiiTi!à-CHAMPs7 

Pour être procédé sous ta présidence de 
if lu jjfic-ccmmissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dosaemens de ces faliites n'étant pas con-
nus, sont prié» de remettre au greffe leurs 
adresses , afin d'être convoqués pour les 
assemblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur CARLIER, marchand de chevaux 
4 La Chapelle, le 21 mai 4 2 heures (N- 4992 
du gr .j;

 v 

De la dame veuve HENEIN et C, tail-
leurs, rue Gaillon, 5, le 21 mai 4 3 heures 
N» 6040 du gr.); 

Du sieur MARCHANTOUX, entrep. de ma-
çonnerie, rue et îleSt-Louis, 64, le 21 mai 
a s heures (N

8 3678 du gr.); 

Du sieur QUENTIN aîné, marchand de 
vins 4 Belleville, le 21 mai 4 9 heures (N* 
4007 du gr.); 

Du sieur GUEUDET, layetier-emballeur 4 
La Chapelle, le 21 mai 4 1 heure (N* 4324 
du gr.); 

.Piiur entendre lerapport des syndics sur 
l'état de la faillite, etétre procédé à un con-
cordat ou à un contrat d'union, et, au der-
nier cas, être immédiatement consultés , tant 
sur les faits de la gestion, que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacemenides syndics. 

NOTA . Il aa sera admis i ce» assemblées 
que les oréauoior» vérifiés et affirmés ou 
admis parprovision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur TURQUIN, épicier,' rue Beau-
bourg, 4i, le 21) mal 4 3 heures (N» 4923 
du gr.); 

Du sieur MORINOT, anc. grainier, faub. 
St-Martin, 99, le 20 mai 4 3 heures (S* 5002 
du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 
le concordat proposé par le failli, l'admettre 
s il y a lieu, entendre déclarer Vunion, et, 
dans ce cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion , que sur l'uti-
lité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES» 

Sont invités à produire , dans le délai 
de vingt /'ours, à dater de ce jour, leurs 
titres de créances , accompagnés d'un bor-
dereau sur papier timbré , indicatif des 
sommes à réclamer, MM. les créancière t 

Du sieur GOV1N fils, peintre en bâtimens, 
rue St-Jacques,292, entre les mains de M. 
Breuillard, rue de Trévise, 6, syndic de la 
faillite (N« 5169 du gr.); 

Du sieur ROCHER, lithographe, rue Mau-
conseil, 24, entre les mains de M. Lefrançoii 
rue Louvois, 8, syndic de la faillite (N« 
5154 du gr.); 

Du sieur BARTHELEMY, maître d'hôtel 
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 entre

 mains de 
MM. Bidard, rue Las-Cases, 12, et Broust 

(S? SHVdugr'o; 34 ' 8yDdiCS "e '* fa" iU* 
Piur, enconformité de l'article loi de la 

loi du Ï 8 mai ,838, être procédé à la vérifi-
cation des créances, qui commencera immé 
iuttement après l expiration de ce délai. 
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 PaSsé entre ,e sieu f JO 'CPh 
FOUQU maître msçon, demeurant 4 Taris, 
rue des IWarais-St-Martin, 66, et ses créan 
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 concoroat

 dûment homologué 
M.Thiébaut, demeurant à Paris, rue de la 
Bienfaisance, 2, a été nommé commisiaire à 
la reparution des deniers en caisse. MM les 
créanciers non portés au bilan, qui, d'ici au 
3i mai présent mois, ne se seront pas faii 
connaître 4 lui, seront déchus du bénéfice d" 
a répartition ; comme aussi ceux qni, por 

^itVu'^itr
n;rerû mrs u„hnb 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 

POUR IKSUFFISANCE D'ACTIF. 

Jf. B. Un mois après la date de ces ju
r 

gemens,chaque créancier rentre dans l'exer-
cice de ses droits contre le failli. 
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 "I». «no. fab. de 
cirage 4 Belleville (N« 5081 du gr.). 

ASSEMBLÉS» DD JEUDI lt MAI. 

DIX HEURES .- Dechelelte, md de vins-trai-
teur, conc. - Saget, ano. agent de re-

eouvreoiens, sjnd. — Job, doreur sur 
argent, clôt. 

«IDI : Giroux, négociant, id.. Faucillon. 
fab. de châles, id. 

Séparations de Corps 

Le 3 mai : Jugement qui prononce sépara-
tion de biens enlre Jeanne-Marie Louise> 
KUSZNER et Eugène-Henri MERLIN, anc. 
borloger 4 Belleville, rue de Paris, 19;, 
Goiset avoué. 

Le 13 mai .- Jugement qui prononce sépara-
tion de biens enlre Barbe BROSSARD et 
Antoine DELARBRE, peintre en bàiimens, 
rue des Ecrivains, 22, Lefébure de St-
Maur avoué. 

Sàéseèss «t S ithHmatlonse , 

Du 12 mai. 

Mlle Holah, 39 ans, avenue des Ch.» rnpS-

Elysées, 26. — Mme Petiet, i9 ans, /ue de 
la Ferme des-Mathurins, 34. - Mme. veuve 
de Lagueriviére, 38 ans, rue de I 4 chaus-
sée-d'Aiilin, 11. — Mlle Gaulin, n ans, rue 
Matignon, 3. — Mme Bidault, 7 4 ans, rue 
i 'Evêque. 14. — Mme Robois, 'jo ans, pas-
sage Saulnier. 3. — M. Dupevlmanoir, 47 

ans, rue Pinon, 16. — Mme P illion, 67 ans, 
rue du Four-St-Honoré, 27. ». M . Laget, 59 

ans, rue Albouy, 2. — M. AVaillart, '76 ans, 
rue St-Sauveur, 51. — M.. SaHcerolte, 67 
ans, rue de Malte, 5. — M. Fouchard, 36 

ans, boulevard St-Denis, 1. _ Mme Page, 
48 ans, rue de Sèvres, 23. — Mlle Honivet, 
66 ans, rue Cassette, 8. — M. Beauvais, 17 

ans, rue Madame, 28 bis. — Mlle Cœur, sa 
ans, rue de la Montagne-Sainte-Geneviêve, 
n. 58. 

Apposition*) de Scellés» 

Mai. 
Après décèi. 

10 Mlle Honivet, rue Cassette, 8. 
Après faillite. 

— M. Robineau, passementier, ff ,00. St-
Martin, 159. 
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Pour légalisation de la signature A . GUYOT, 

le maire du 2« arrondis/ ornent, 


